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1. Accréditation 2025 selon la LPMéd 

Accréditation selon la loi sur les professions médicales (LPMéd) 

Selon la loi sur les professions médicales (LPMéd), les filières de formation postgrade menant à 
l’obtention d’un diplôme fédéral doivent être accréditées tous les sept ans. Selon la LPMéd 
(art. 47, al. 2), l’instance d’accréditation et donc compétence pour l’accréditation de filières de 
formation postgrade est le Département fédéral de l’intérieur (DFI). L’Accréditation 2025 est 
conçue comme un projet de l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) en tant qu’autorité 
compétente mandatée par le DFI. Les objectifs et le cadre de l’accréditation ainsi que les stan-
dards de qualité en découlant sont définis par l’OFSP. 

L’organe d’accréditation au sens de l’art. 48, al. 2, LPMéd, est l’Agence suisse d’accréditation et 
d’assurance qualité (AAQ). Dans ce rôle, l’AAQ est responsable de l’organisation et de la réali-
sation de l’évaluation externe.  

Conformément à l’art. 23, al. 2, LPMéd, seules les filières de formation postgrade des sociétés 
de discipline médicale constituent l’objet de l’accréditation. Dans les faits, les organisations res-
ponsables jouent toutefois un rôle central dans le domaine de la formation médicale postgrade : 
elles définissent des structures, des processus et des documents fondamentaux pour toutes les 
formations postgrades de leur discipline en tant que cadre global (Réglementation pour la for-
mation continue de l’ISFM). Pour cette raison, l’accréditation des filières de formation postgrade 
est précédée d’une évaluation des organisations responsables : ainsi, des aspects des stan-
dards de qualité sont traités et évalués à chaque fois au niveau où ils sont pertinents. 

Autoévaluation 

Dans le cadre d’un processus d’autoévaluation, les organisations responsables et les sociétés 
de discipline médicale responsables ont pris position sur tous les standards de qualité.  

Les éléments de texte relatifs à l’autoévaluation par les organisations et sociétés de discipline 
médicale responsables sont intégrés de manière transparente dans le présent rapport et signa-
lés en conséquence (sur fond bleu). 

Évaluation externe 

Pour l’évaluation externe, l’AAQ a réuni une commission d’experts externes pour chaque procé-
dure. Celui-ci a évalué le respect des standards de qualité sur la base de l’autoévaluation et 
des discussions lors de la table ronde (en orange). L’AAQ a formulé une requête d’accréditation 
sur la base de l’évaluation du groupe d’experts (toutes les parties du texte de l’AAQ sont surli-
gnées en gris). 

Prise de position 

Dans le cadre de prises de position, les organisations responsables et les sociétés de discipline 
médicale ont pu s’exprimer sur les évaluations du groupe d’experts et sur la demande de l’AAQ.  

Décision d’accréditation et publication  

Au terme de l’évaluation externe, l’AAQ transmet le dossier à l’OFSP. Le chef du DFI prend la 
décision finale d’accréditation. La décision de l’instance d’accréditation par procédure peut être 
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la suivante : Accréditation sans charges, accréditation avec charge(s) ou non accrédité. L’ac-
créditation est valable sept ans. La décision indique les voies de recours.  

Les rapports et la décision d’accréditation sont publiés par l’OFSP et l’AAQ.  

Les éventuels contrôles des charges sont effectués par l’OFSP. 
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2. Organisation responsable, société de disci-
pline et programme de formation postgrade 

L’organisation responsable : L’Institut suisse pour la formation médi-
cale postgraduée et continue (ISFM) 

Présentation succincte de l’organisation responsable  

L’Institut suisse pour la formation médicale postgraduée et continue (ISFM)  

L’Institut suisse pour la formation médicale postgraduée et continue (ISFM) accompagne les 
médecins diplômés tout au long de leur carrière professionnelle à la suite de leur formation uni-
versitaire. L’ISFM veille à ce qu’ils bénéficient d’une formation postgraduée et continue de 
haute qualité et axée sur les besoins de la population. En tant qu’institut autonome et indépen-
dant de la FMH, l’ISFM réunit tous les acteurs importants du domaine de la formation postgra-
duée et continue des médecins. Le large soutien et l’implication des institutions publiques souli-
gnent l’engagement en faveur de la transparence et apportent une contribution importante à la 
crédibilité de l’ISFM. Le regroupement de toutes les compétences réglementaires et financières 
en une seule main garantit une mise en œuvre efficace des prescriptions de formation postgra-
duée accréditées par la Confédération. La loi sur les professions médicales (LPMéd) constitue 
la base et le cadre de l’activité de l’ISFM. 

 

L’ISFM se compose essentiellement de trois organes : Plénum, Comité et Direction. Tous les 
acteurs essentiels sont représentés au sein du Plénum : toutes les sociétés de discipline médi-
cale (SDM), les facultés de médecine, l’Association suisse des médecins-assistant(e)s et 
chef(fe)s de clinique (ASMAC), l’Association des médecins dirigeants d’hôpitaux de 
Suisse (AMDHS), les institutions publiques telles que la Conférence des directrices et direc-
teurs cantonaux de la santé (CDS), l’Office fédéral de la santé publique (OFSP), la Commission 
des professions médicales (MEBEKO), ainsi que l’organisation des Hôpitaux de Suisse (H+) et 
les associations faîtières représentées à l’Assemblée des délégués de la Fédération des méde-
cins suisses (FMH). 

Toutes les grandes SDM, les facultés de médecine, l’ASMAC, l’AMDHS, l’organisation H+ et 
des institutions publiques sont représentées par leur délégation au sein du Comité de l’ISFM. 
La FMH, l’OFSP, la CDS, la MEBEKO, l’Institut d’enseignement médical (IML) et le Collège des 
doyens sont également présents en tant qu’invités permanents et impliqués dans le flux d’infor-
mations et de décisions. La direction se compose de la présidente, des trois vice-présidents et 
du directeur. Des organes distincts administrent l’octroi des titres de spécialiste (Commission 
des titres), la reconnaissance des établissements de formation postgraduée (Commission des 
établissements de formation postgraduée) et l’évaluation des recours (commissions d’opposi-
tion). 

Le secrétariat de l’ISFM représente la plaque tournante administrative et coordonne toutes les 
organisations affiliées. Il sert de point de contact aux médecins, aux institutions et aux autorités 
pour tout ce qui concerne la formation postgraduée et continue des médecins. 

L’ISFM existe depuis 2009. Auparavant, l’ensemble de la formation postgraduée et continue 
des médecins relevait de la responsabilité de la FMH. L’externalisation de ce domaine a abouti 
à la création de l’ISFM, dont le premier président a été le Dr Werner Bauer, interniste et méde-
cin de famille disposant d’une grande expérience de la politique professionnelle. L’institut est 
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devenu un centre professionnel pour toutes les questions concernant la formation postgraduée 
et continue des médecins grâce à la collaboration avec le juriste Christoph Hänggeli (directeur 
de l’ISFM), la juriste Barbara Linder (directrice adjointe), ainsi que les trois vice-présidents : le 
médecin de famille Jean-Pierre Keller (représentant de l’ISFM pour la Suisse romande), le mé-
decin de famille et urgentiste Raphael Stolz (Saint-Gall) et le professeur Hans Rudolf Koelz. Le 
professeur Giatgen Spinas a ensuite pris la place à la vice-présidence, laissée par le départ du 
professeur Koelz. Dans les différentes sections, plusieurs personnes sont également em-
ployées depuis bientôt plusieurs décennies dans le domaine de la formation médicale postgra-
duée et continue. À l’âge de prendre son congé, le Dr Werner Bauer a passé le relais en 2021 à 
la Dre méd. Monika Brodmann Maeder, p.-d. et MME, médecin urgentiste et medical educator. 
Élue en octobre 2020 par la Chambre médicale de la FMH, cette nouvelle présidente dispose 
de plus de 30 ans d’expérience clinique et apporte une profonde expérience pratique dans la 
formation initiale, postgraduée et continue des médecins, de même que celle du personnel de 
santé non médical (personnel infirmier et ambulancier, pilotes d’hélicoptère et guides de mon-
tagne). Elle bénéficie d’un important réseau de medical educators, ainsi que de nombreux con-
tacts avec des parties prenantes dans les hôpitaux en Suisse et à l’étranger. 

Sous la nouvelle direction, les projets partiels déjà existants sur la modernisation et la profes-
sionnalisation de la formation médicale ont pu être regroupés pour former l’actuelle réforme de 
la formation médicale postgraduée et continue en Suisse. L’objectif déclaré consiste en l’intro-
duction généralisée du concept de competency-based medical education (CBME), associé au 
développement d’entrustable professional activities (EPA) par les SDM. 

Cela a également été l’occasion pour l’ISFM de mettre en place les sections Informatique médi-
cale (responsable : Lukas Wyss) et Conseil juridique (responsable : Anne-Sylvie Thiébaud). 
D’autres sections déjà développées de longue date ont continué à prendre de l’ampleur : Éta-
blissements de formation postgraduée (responsable : Renate Jungo), Secrétariat / formation 
continue (responsable : Petra Bucher) et Diplômes (responsable : Alexandra Baptista). 
À l’heure actuelle, l’ISFM compte 30 collaboratrices et collaborateurs. 

L’ISFM se considère comme un centre de compétences pour les questions de formation médi-
cale et entretient de bonnes relations aussi bien avec la FMH qu’avec l’OFSP. Néanmoins, 
l’ISFM prend ses décisions en toute indépendance et dans le cadre de son expertise en matière 
de formation. Depuis de nombreuses années, l’ISFM garantit l’octroi fiable des titres de spécia-
liste. Afin de constamment assumer les nouveaux défis qui se présentent, les tâches et respon-
sabilités ne cessent de s’accroître avec le temps. 

La formation médicale postgraduée en Suisse se trouve en pleine mutation. Commencée 
en 2021, une réforme fondamentale va constituer, pour les dix prochaines années 
voire au-delà, l’une des activités principales de l’ISFM en termes de contenu. 

Les moteurs de la réforme comprennent, d’une part, le référentiel de compétences PROFILES 
(principal relevant objectives and framework for integrative learning and education in Swit-
zerland) en tant que base de la formation universitaire, et, d’autre part, les efforts visant à mo-
derniser la formation médicale initiale et postgraduée au niveau international. Il convient de 
mentionner ici avant tout le Canada, les Pays-Bas, ainsi que, dans une certaine mesure, la 
Grande-Bretagne, les États-Unis et l’Australie. Le concept de CBME tient un rôle central dans 
une formation médicale moderne. 

Les SDM et les établissements de formation postgraduée ont toutefois également reconnu les 
signes du temps. En effet, 23 des 45 SDM responsables d’un titre fédéral de spécialiste avaient 
entamé une collaboration avec l’ISFM à la fin 2022. L’élaboration d’EPA spécifiques à chaque 
discipline constitue concrètement l’étape initiale de la mise en œuvre de la CBME. Cela se fait 
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avec l’aide de medical educators, membres de la Commission EPA de l’ISFM. La tâche princi-
pale de cette commission consiste à donner une structure commune aux EPA en cours de créa-
tion et de les harmoniser entre elles. Étroitement lié à la Commission EPA, le groupe de travail 
EPA App élabore des critères pour une application décentralisée destinée à la réalisation et à la 
documentation des EPA dans les établissements de formation postgraduée. D’autres activités 
centrales comprennent la poursuite de la mise en place des cours Teach the teachers. Exis-
tants depuis 2009, ces cours sont désormais de plus en plus confiés à des medical educators 
suisses, tout en maintenant la bonne collaboration établie depuis 2011 avec l’équipe du Royal 
college of physicians de Londres. 

La réforme fondamentale de la formation médicale postgraduée ne peut toutefois réussir que si 
les médecins en activité clinique avec une expertise en matière de formation bénéficient égale-
ment de soutien dans leur tâche importante. C’est pourquoi l’ISFM a entamé une collaboration 
avec plusieurs hôpitaux de tailles différentes et situés dans différentes régions de Suisse. Ces 
hôpitaux pilotes doivent constituer de bons exemples pour montrer que l’introduction de la for-
mation médicale postgraduée basée sur les compétences nécessite également un changement 
de culture dans les établissements de formation postgraduée. Pour ce faire, ces hôpitaux pi-
lotes reçoivent un soutien dans la formation postgraduée des médecins formateurs en organi-
sant des cours Teach the teachers sur le site de l’hôpital pilote, où les personnes qui y sont res-
ponsables de la formation postgraduée peuvent assister gratuitement aux ateliers. En outre, un 
échange semestriel (généralement par voie virtuelle) a lieu entre les responsables des hôpitaux 
pilotes et la direction de l’ISFM. 

Le succès de cette réforme dépend également du soutien des organismes impliqués les plus 
divers au sein du corps médical et de la politique de santé. L’ISFM a donc lancé une campagne 
d’information avec les medical educators qui lui sont associés : onze articles sur des thèmes 
liés à la CBME ont été publiés dans le Bulletin des médecins suisses jusqu’à la fin 2022. Des 
articles de fond sur le même sujet ont été publiés dans différentes revues, et plusieurs repré-
sentant-e-s de l’ISFM ont présenté des exposés sur la CBME et les EPA lors de congrès natio-
naux et internationaux. Les représentant-e-s de l’ISFM participent également aux séances du 
Comité central, de l’Assemblée des délégués et de la Chambre médicale de la FMH, ainsi 
qu’aux réunions des comités des SDM. L’ISFM s’efforce à fournir des informations sur l’état 
d’avancement de la formation médicale postgraduée basée sur les compétences en Suisse de 
la manière aussi complète et transparente que possible. De nombreuses ressources sur cette 
réforme de la formation se trouvent à disposition sur son site Internet. 

Dans l’optique d’un contrôle de qualité, le groupe de projet est en train de mettre sur pied un 
conseil consultatif (advisory board) international. Ses représentant-e-s doivent couvrir les diffé-
rents aspects du grand projet d’introduction de la CBME en Suisse. Parmi les medical educa-
tors qui ont déjà donné leur accord comptent le médecin urgentiste et professeur Jason R. 
Frank (Canada), le professeur Olle ten Cate (Pays-Bas), ainsi que les membres du Royal col-
lege of physicians (Londres). Des réunions virtuelles annuelles permettront d’évaluer les déve-
loppements passés et de définir les prochaines étapes pour l’année suivante. 

L’Europe s’intéresse également au développement de la formation médicale postgraduée en 
Suisse. En effet, en tant que présidente de l’ISFM, Monika Brodmann Maeder dirige également 
la délégation des médecins suisses auprès de l’Union européenne des médecins spécia-
listes (UEMS). Elle a d’ailleurs obtenu un statut de conseillère auprès de l’UEMS en ce qui con-
cerne la CBME en Europe. 

En résumé, au moment de la rédaction du rapport d’auto-évaluation pour l’accréditation des 
programmes de formation postgraduée en médecine humaine, nous nous trouvons au cœur de 
la première phase d’une réforme fondamentale de la formation postgraduée des médecins. Les 
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succès déjà visibles concernent surtout les early adapters en Suisse et reposent sur une base 
purement volontaire. Dans cette situation, nous considérons l’accréditation 2025 comme un ins-
tantané dans cette réforme globale, qui ne pourra être représentée de manière beaucoup plus 
concise et claire que lors du prochain cycle d’accréditation. 

 

Procédure 

L’AAQ a mandaté comme experts 

- Prof Sissel Guttormsen, directrice de l’Institut d’enseignement médical, Université de Berne 

- Dr Simone Krähenmann MME, membre de la direction du programme School of Medicine 
de l’Université de St-Gall et médecin-chef avec fonction spéciale, Hôpital cantonal de St-
Gall 

- Dr Beat Möckli MD-PhD, représentant de l’asmac 

avec l’évaluation externe de l’organisation responsable. 

L’organisation responsable a présenté son autoévaluation le 22.12.2022. 

Le groupe d’experts a organisé une table ronde avec les représentants de l’organisation res-
ponsable le 25.01.2023. 

Le groupe d’experts a présenté son évaluation du respect des standards de qualité par l’organi-
sation responsable le 02.03.2023. 

L'organisation responsable a pris position sur les évaluations des normes de qualité le 
03.04.2023. 

L’AAQ a finalisé l’évaluation de l’organisation responsable le 17.04.2023. 

Société Suisse de Génétique Médicale 
Présentation succincte de la société de discipline médicale 

La Société Suisse de Génétique Médicale (SSGM) est une association régie selon les articles 
60 et suivants du Code civil Suisse. Elle a été créée en 1978 et a but de promouvoir la mise en 
pratique, l’enseignement et la recherche en matière de médecine génétique en Suisse. Après 
avoir mis l’accent sur les développements scientifiques à ses débuts, l’application des connais-
sances sur les maladies génétiques en médecine a conduit à l’élaboration d’un cursus de for-
mation postgraduée de spécialiste en génétique médicale, reconnu formellement en Suisse de-
puis 1999. La SSMG représente les médecins spécialistes en génétique médicale mais égale-
ment les spécialistes FAMH en médecine de laboratoire de génétique médicale, spécialisation 
introduite en 2000. La SSGM est l’organe officiel pour l’ensemble des intérêts de la génétique 
médicale en Suisse. Elle est nommément responsable de la formation postgraduée et continue 
des médecins spécialistes en génétique médicale et des spécialistes FAMH en analyses de gé-
nétique médicale. De plus, elle informe le corps médical en organisant des séances de forma-
tion continue, et, par le biais d’un travail de relations publiques, la population générale sur les 
prestations offertes par la génétique médicale ainsi que sur les possibilités, les limites et la si-
gnification des analyses génétiques. Elle promeut la recherche en médecine génétique et géno-
mique. Forts de leurs expérience et compétences, les membres de la SSGM mettent leurs avis 
d’experts à la disposition du domaine politique et public. 
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Les organes de la SSGM comprennent l’assemblée générale, le comité, le conseil scientifique, 
diverses commissions et groupes de travail ainsi que le bureau administratif. La présidence est 
assurée par deux co-présidents, l’un médecin spécialiste en génétique médicale et l’autre 
FAMH en analyses de génétique médicale, permettant une collaboration fructueuse entre mé-
decins et spécialistes du laboratoire. Le comité directeur est composé de 9 membres (y compris 
les coprésidents) avec une composition paritaire entre médecins porteurs du titre de spécialiste 
en génétique médicale et FAMH souhaitée, ainsi que du président du conseil scientifique. 
Chaque année, la SSMG organise une assemblée annuelle avec un programme et des 
échanges scientifiques, ainsi que le business meeting des membres. Le secrétariat général 
soutient les intérêts administratifs de la société, y compris le site web pour les relations pu-
bliques. La SSMG compte actuellement 246 membres, dont 49 sont titulaires d’un titre de mé-
decin spécialiste en génétique médicale et 79 d’un titre de spécialiste FAMH, 7 membres ont 
les 2 titres. 17 membres sont en formation postgraduée de spécialiste en génétique médicale et 
20 en formation FAMH. 

En 2023 les co-présidents sont : Prof. Dr. med. Isabel Filges, médecin spécialiste en génétique 
médicale et FAMH et Dr sc. nat. Naomi Porret, FAMH. Les membres du comité sont : Dr phil. 
Michael Morris, FAMH, Dr. med Thierry Nouspikel, FAMH, Prof Dr. med. Anita Rauch, médecin 
spécialiste en génétique médicale et FAMH, PD Dr. rer. Nat. Joëlle Tchinda, FAMH, Prof Dr. 
med. Sheila Unger, médecin spécialiste en génétique médicale, Prof. Dr. med. Christiane 
Zweier, médecin spécialiste en génétique médicale et FAMH. Le trésorier et responsable du 
conseil scientifique est Prof. rer. nat. Sven Cichon. Le bureau de la SSGM est assuré par Heidi 
Fuchs et Nino Lötscher. 

Les membres du comité soutiennent en tant que délégués de la SSGM ou délèguent des 
membres de la SSGM pour soutenir les activités de l’ISFM, de la FAMH, des commissions de 
qualité de l’OFSP, du GUMEK ainsi que des groupes de travail interdisciplinaires avec des dé-
légués d’autres sociétés de discipline médicale sur des thèmes d’actualité importants. Les 
membres du comité représentent la SSGM en particulier dans les sociétés de discipline médi-
cale européennes et participent aux commissions d’harmonisation européenne des pro-
grammes et des titres de formation postgraduée des médecins spécialistes en génétique médi-
cale et FAMH. 

La SSMG est proche des organisations de patients et des groupes d’entraide de patients et de 
leurs familles atteintes de maladies génétiques et de maladies rares et les soutient dans leurs 
activités et leurs demandes. 

Le comité de la SSMG avec l’aide du CFPC (commission pour la formation postgraduée et con-
tinue) élabore et améliore le programme de formation postgraduée de spécialiste, organise ou 
délègue l’organisation des examens annuels de spécialiste à l’un des centres suisses de la ca-
tégorie de formation A, organise des cours nationaux de formation postgraduée spécialisée 
pour les candidats spécialistes et FAMH en formation postgraduée, élabore des directives et 
des recommandations sur les standards médicaux de la prise en charge des patients en géné-
tique médicale et du diagnostic de laboratoire et se penche sur les structures tarifaires médi-
cales, mais aussi sur la rémunération des prestations de laboratoire en génétique médicale.  

La SSGM-Y est un groupe de jeunes généticiens en formation (FMH & FAMH) qui a pour but  
de favoriser la communication entre les personnes en formation, améliorer le cursus 
FMH/FAMH en organisant des webinaires, en aidant les dirigeants à améliorer les programmes 
de formation locaux et à fournir un enseignement homogène et de qualité dans le domaine. En-
fin la SSGM-Y a également pour but de favoriser la collaboration dans le domaine de la re-
cherche et promouvoir la profession auprès des futurs médecins entre autres. 
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Procédure 

L’AAQ a mandaté comme experts  

- Prof. Dr. med. Peter Miny, Universitätsspital Basel, 

- Dr. med. Gert Printzen, représentant de l’asmac, 

- M.D. Ph.D. Ambroise Wonkam, Johns Hopkins University School of Medicine (Baltimore), 
 

avec l’évaluation externe de la société de discipline médicale.  

La société de discipline médicale, par l’intermédiaire de son organisation responsable, a remis 
son autoévaluation à l’OFSP le 22.08.2023. L’AAQ l’a reçue le 29.08.2023.  

Le groupe d’experts – à l’exception de M.D. Ph.D. Ambroise Wonkam, qui a eu un empêche-
ment – a tenu une table ronde avec les représentants de la société de discipline médicale le 
28.08.2024. Monsieur Wonkam a néanmoins participé aux réunions internes de préparation et 
de suivi. 

Le groupe d’experts a présenté son évaluation du respect des standards de qualité par la so-
ciété de discipline médicale le 17.09.2024. 

La société de discipline médicale a pris position sur les évaluations des standards de qualité le 
08.10.2024. 

L’AAQ a finalisé l’évaluation de la société de discipline médicale le 21.10.2024. 

L’AAQ a formulé sa demande d’accréditation de la société de discipline médicale le 21.10.2024. 

 

Programme de formation postgrade en génétique médicale 
Présentation succincte du programme de formation postgrade en génétique médicale 

La formation postgraduée doit permettre aux personnes visant le titre de spécialiste en géné-
tique médicale : 

- d’élargir leurs connaissances de base en génétique et en génétique humaine ; 

- de développer leurs aptitudes cliniques dans le diagnostic des maladies ou des malformations 
génétiques, dans l’interprétation des arbres généalogiques et dans l’estimation des risques de 
récurrence de ces pathologies ; 

- d’acquérir de l’expérience dans l’exécution et l’interprétation des résultats des investigations 
cytogénétiques conventionnelles, de cytogénétique moléculaire et de génétique moléculaire ; 

- d’être à même de fournir aux personnes demandant un conseil génétique des explications cor-
rectes, compréhensibles et empathiques sur des faits médicaux et génétiques souvent com-
plexes ; 

- de parfaire leur comportement vis-à-vis des personnes atteintes de maladies ou de malforma-
tions génétiques et de leurs proches ; 
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- d’appréhender les aspects éthiques et juridiques du diagnostic génétique et ses consé-
quences ; 

- d’apprendre les moyens et les méthodes permettant une mise à jour constante des connais-
sances et du savoir-faire en fonction de l’évolution du savoir tant théorique que pratique ; 

- de connaître les propres limites de leur savoir et de leur capacités ainsi que l’efficacité des 
mesures médicales. 
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3. Évaluation des standards de qualité  
Les standards suivent le contenu et l’ordre du concept du cercle de qualité et sont organisés en 
conséquence dans 5 domaines de qualité : objectifs de la formation continue, conception, mise 
en œuvre, assurance qualité ainsi que développement et perfectionnement. 

Domaine de qualité I : objectifs de la formation postgrade 

Standard 1 : bases et objectifs de la formation postgrade 
Les organisations responsables et les sociétés de discipline médicale rendent 
possible une formation postgrade complète qui est axée sur la responsabilité et 
l’efficacité et qui répond aux besoins des personnes en formation. 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Le catalogue des objectifs d’apprentissage est disponible (liste des compétences) 

Les principes généraux et les objectifs de la formation postgraduée sont fixés à l’article 3 de la 
Réglementation pour la formation postgraduée (RFP ; dernière révision : 23.06.2022). Ils s’ap-
puient sur les rôles et compétences du référentiel CanMEDS décrits dans un catalogue général 
des objectifs de formation (art. 3, al. 2, RFP). Désormais, toutes les filières d’études en méde-
cine humaine dans les universités suisses se cadrent sur ces principes (référentiel PROFILES). 
Les bases sont ainsi posées pour l’implémentation à venir d’une formation médicale postgra-
duée basée sur les compétences (CBME) au moyen d’EPA (cf. Norme 4) dans le sens d’un 
continuum dans la formation initiale et postgraduée (art. 3, al. 2, let. a, RFP). 

Outre les compétences spécifiques à la discipline, les objectifs d’apprentissage com-
prennent d’autres thèmes tels que la communication, le management, le leadership, la 
politique de santé publique et la sécurité des patients 

Outre les exigences spécifiques pour chaque titre de spécialiste concernant la durée, le con-
tenu et la structure de la formation postgraduée (art. 16, al. 1 et 2, RFP), les programmes de 
formation prévoient également la transmission d’objectifs d’apprentissage généraux en matière 
d’éthique, d’économie de la santé, de sécurité des patients, d’assurance-qualité et de pharma-
cothérapie (art. 16, al. 3, RFP). Conformément aux directives du modèle pour la rédaction d’un 
programme de formation postgraduée (ch. 3), ces objectifs doivent impérativement figurer parmi 
le catalogue général du contenu de la formation postgraduée et être documentés dans le log-
book électronique. Actuellement, un groupe de travail examine dans quelle mesure les objectifs 
de formation généraux doivent être élargis à d’autres contenus tels que la numérisation, la 
santé planétaire, et dans quelle mesure les offres et outils correspondants peuvent être mis à 
disposition de manière centralisée par l’ISFM (p. ex. publication continue de listes de cours cor-
respondants, e-learning). 

La formation postgraduée pratique et théorique est définie (avec mention du nombre 
d’heures) 

Le catalogue général d’objectifs de formation est détaillé au chiffre 3 du programme de forma-
tion postgraduée correspondant et le contenu de la formation postgraduée doit être consigné 
dans le logbook électronique. Chaque établissement de formation élabore un concept de forma-
tion postgraduée qui documente de façon structurée (temps et contenus) la transmission des 
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connaissances et des compétences (art. 41, RFP). Il explique notamment comment et par qui 
les contenus théoriques et pratiques sont enseignés (art. 41, al. 1, let. d, RFP). Au moins 4 éva-
luations en milieu de travail par année doivent être justifiées (Mini-CEX, DOPS, EPA), de même 
qu’au moins 4 heures par semaine de formation postgraduée structurée. Outre les cours, con-
grès, supervisions et autres que les programmes prescrivent, cette formation postgraduée 
structurée comprend (cf. document de l’ISFM en annexe) des sessions définies au sein de la 
clinique dans le cadre de cursus spécifiques (exposés, discussions de cas avec animateur, 
Journal Clubs, etc.). Les établissements de formation postgraduée concluent avec les médecins 
en formation postgraduée un contrat de travail ou de formation postgraduée écrit qui décrit con-
crètement les contenus de formation à transmettre (accord sur les objectifs d’apprentissage). 

Les possibilités d’organiser la formation postgraduée sont définies (interruptions, temps 
partiel, validation de l’expérience acquise à l’étranger, etc.) 

Tous les programmes de formation postgraduée peuvent être suivis à temps partiel. L’article 32 
de la RFP règle les possibilités et l’ampleur de la formation à temps partiel (en règle générale 
au moins à 50 % ; également possible à un taux d’activité inférieur à 50 % pour une durée to-
tale de max. 12 mois). La plupart des programmes de formation postgraduée prennent en 
compte entre 1 et 6 mois d’assistanat au cabinet médical auprès d’une formatrice ou d’un for-
mateur reconnu conformément à l’article 39 et suivant de la RFP. Les stages de formation post-
graduée accomplie à l’étranger peuvent être validés sur attestation de l’équivalence, mais deux 
ans au moins de la formation postgraduée spécifique doivent être accomplis en Suisse, dans 
des établissements de formation reconnus (art. 33 RFP). 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Le catalogue des objectifs d’apprentissage est disponible (liste des compétences) 

Vu le caractère transversal de la génétique médicale, les spécialistes de cette discipline doivent 
être à même d’assister les spécialistes de presque toutes les disciplines médicales dans les 
tâches suivantes : 

- pose du diagnostic et classification des maladies génétiques, grâce aux outils d’investiga-
tion génétique les plus récents, moyennant leur utilisation correcte (indication, exécution et 
interprétation des résultats), et par l’apport d’une information scientifique actuelle ; 

- évaluation des troubles du développement intellectuel et physique, y compris des syn-
dromes dysmorphiques ; 

- estimation des risques en cas de prédisposition héréditaire supposée ou décelée, ou
compte tenu de facteurs déterminants tels que l’âge ; 

- prise en charge des personnes en situation de handicap et évaluation des possibilités de
traitement des maladies génétiquement déterminées, y compris les thérapies géniques ; 

- organisation d’un diagnostic prénatal ;

- conseil aux couples ayant des difficultés à concevoir (infertilité, fausses-couches à répéti-
tion) et/ou recourant à la procréation médicalement assistée (p. ex. ICSI) ; 

- examens de dépistage visant à prévenir les maladies héréditaires les plus fréquentes ;

- évaluation des effets mutagènes et tératogènes ;
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- prise en compte des aspects éthiques et juridiques du diagnostic et de la prise en charge
des maladies génétiques. 

Les objectifs principaux de la formation postgraduée sont définis au chapitre 1.3 et les exi-
gences clairement détaillées au chapitre 3 du programme de formation du 1er janvier 2016 (révi-
sion 10 avril 2019). Un nouveau programme de formation basé sur les EPA est en cours de ré-
daction et sera soumis courant 2023. 

Outre les compétences spécifiques à la discipline, les objectifs d’apprentissage com-
prennent d’autres thèmes tels que la communication, le management, le leadership, la 
politique de santé publique et la sécurité des patients 

Outre les exigences spécifiques pour la génétique médicale, le programme de formation prévoit 
des objectifs d’apprentissage en matière de communication vis-à-vis des patients et apparentés 
atteints de maladies génétiques, sur les aspects d’éthiques et juridiques du diagnostic géné-
tique et en matière d’économie de santé. Les objectifs figurent au chapitre 3 du programme de 
formation postgraduée et sont documentés dans le logbook électronique. 

La formation postgraduée pratique et théorique est définie (avec mention du nombre 
d’heures) 

Le catalogue d’objectifs de formation est détaillé au chiffre 3 du programme de formation post-
graduée et inclut le nombre de consultation minimal requis dans les divers sous-domaines de la 
génétique pour l’obtention du titre de spécialiste. Tout ceci doit être consigné dans le logbook 
électronique. Chaque établissement de formation élabore un concept de formation postgraduée 
qui documente le programme de formation détaillé pour les candidats au titre de spécialiste. Au 
moins 4 évaluations annuelles ont lieu (Mini-CEX), de même qu’au moins 4 heures de formation 
postgraduée structurée hebdomadaire. Outre les cours et congrès, la formation postgraduée 
structurée comprend des colloques internes, discussions de cas, journal clubs etc. Les établis-
sements de formation postgraduée concluent avec les médecins en formation un contrat de tra-
vail décrivant concrètement les objectifs à atteindre. 

Les possibilités d’organiser la formation postgraduée sont définies (interruptions, temps 
partiel, validation de l’expérience acquise à l’étranger, etc.) 

Le programme de formation postgraduée peut être suivi à temps partiel (point 2.2.5 du pro-
gramme de formation). Selon le point 2.2.4 du programme de formation, il est possible d’obtenir 
la reconnaissance de la formation postgraduée accomplie à l’étranger. Il est recommandé d’ob-
tenir l’accord préalable de la CT. 

Évaluation externe de l’organisation responsable : ISFM 

L’ISFM, en tant qu’organisation supérieure responsable de toutes les filières de formation post-
grade dans le domaine de la médecine humaine relevant de la LPMéd et menant à l’obtention 
d’un titre reconnu au niveau fédéral, définit avec la Réglementation pour la formation postgra-
duée le cadre central pour toutes les formations postgrades relevant de son domaine de res-
ponsabilité. 

La RFP définit les compétences, les conditions des titres de spécialiste et des programmes de 
formation postgrade, les conditions et les modalités de l’attestation ISFM, de l’examen de spé-
cialiste, de la formation postgrade reconnue et de la reconnaissance des établissements de for-
mation postgrade. 
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Un catalogue des objectifs de formation pour les objectifs généraux des programmes de forma-
tion postgrade (selon l’Article 3, alinéa 2, de la RFP) est disponible et s’articule autour des six 
rôles idéaux (The CanMeds Roles Framework) qu’un expert médical ou une experte médicale 
devrait généralement assumer et couvrir : communicateur ou communicatrice ; collaborateur ou 
collaboratrice ; manager ; promoteur ou promotrice de la santé ; érudit ou érudite ; représentant 
ou représentante de la profession. 

Les objectifs de formation généraux à ce sujet sont formulés de manière complète et précise. 

Alors que les sociétés de discipline médicale sont responsables de la formulation du contenu 
des objectifs d’apprentissage spécifiques à la discipline, l’ISFM prescrit la structure du pro-
gramme de formation postgrade à l’aide du programme exemplaire. L’ISFM définit également 
qu’un logbook électronique doit être tenu par les personnes en formation postgrade afin de do-
cumenter de manière transparente les étapes et les jalons effectifs de la formation postgrade. 
Le rapport entre la formation postgrade pratique et théorique est également défini, de même 
que l’obligation pour les établissements de formation postgrade d’élaborer un concept de forma-
tion postgrade qui précise les exigences du programme de formation postgrade au niveau du 
site. La possibilité de suivre la formation postgrade à temps partiel est également prescrite à un 
niveau supérieur. 

Les directives formulées, les règlements et les documents conceptuels de l’ISFM sont tous très 
solides. Le groupe d’experts et d’expertes considère que la mise en œuvre effective au niveau 
des programmes de formation postgrade dans les établissements de formation postgrade et en 
particulier le monitorage (ou controlling) de ceux-ci par l’ISFM constituent un défi. Les condi-
tions effectives de formation postgrade dans les établissements de formation postgrade sont 
diverses. 

De nouveaux thèmes tels que Planetary Health ou la numérisation, mais aussi le développe-
ment des compétences personnelles et sociales centrales, sont intégrés dans les objectifs d’ap-
prentissage généraux, mais leur mise en œuvre et leur vérification concrètes semblent un peu 
vagues et pas tout à fait contraignantes. 

En ce qui concerne la réforme de l’ensemble de la formation postgrade en termes de fonde-
ment sur les compétences (CBME), l’ISFM, en collaboration avec certaines sociétés de disci-
pline médicale, a déjà lancé un processus très important avec le développement des Entrus-
table Professional Activities (EPAs) au niveau des programmes de formation postgrade, qui né-
cessitera probablement d’immenses ressources et plusieurs années avant qu’une mise en 
œuvre généralisée de la CBME ne soit achevée dans toutes les disciplines. 

(Re)définir les conditions de la formation postgrade de manière à ce qu’elles soient compatibles 
avec l’évolution des besoins des personnes en formation (et également des patients) est une 
étape importante. Pour éviter que les professionnels de la santé ne quittent prématurément la 
profession médicale, la possibilité de suivre la formation postgrade à temps partiel est un élé-
ment décisif, même si cela n’est probablement pas suffisant. Mieux connaître la situation réelle 
des personnes en formation postgrade (notamment en ce qui concerne l’égalité des chances (p. 
ex. le sexe)) et identifier plus précisément leurs besoins est une condition préalable pour pou-
voir en déduire des mesures efficaces. L’ISFM serait l’acteur approprié pour occuper une posi-
tion clé dans les enquêtes correspondantes. Saisir les besoins changeants des patients afin de 
garantir qu’ils reçoivent à tout moment des soins actuels et sûrs est également un thème trans-
versal pour la formation continue. 

Le groupe d’experts et d’expertes apprécie l’ambition et le grand élan avec lesquels de nom-
breux changements importants ont été entrepris ces dernières années au sein de l’ISFM. Le 
changement de paradigme vers une formation continue basée sur les compétences est ici le 
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plus décisif. Cette voie doit absolument être poursuivie. Cette nouvelle voie n’a pas encore été 
empruntée jusqu’au bout ; c’est pourquoi le groupe d’experts et d’expertes juge le standard 
comme étant 

largement atteint 

Recommandation 1 : L’ISFM pourrait évaluer plus précisément la situation réelle et les be-
soins des (futurs) participants et participantes à la formation postgrade afin de développer des 
mesures efficaces sur une base de données solide pour lutter à long terme contre la pénurie de 
personnel qualifié. L’enquête annuelle de l’ISFM auprès des personnes en formation continue 
pourrait jouer un rôle clé dans ce contexte. 

Recommandation 2 : La voie choisie pour la formation postgrade basée sur les compétences 
devrait être poursuivie de manière cohérente et systématique. L’élaboration d’un concept global 
et d’un Roadmap avec la participation d’experts et expertes externes, avec la fixation de priori-
tés, de jalons et de ressources correspondantes, semble être la prochaine étape logique. 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

La société Suisse de Génétique Médicale (SSGM) dispose d’un comité et d’une commission 
pour la formation postgraduée et continue qui sont responsables de la formation postgraduée et 
qui veillent, au niveau du contenu, à ce que la formation postgraduée soit complète, axée sur la 
responsabilité et efficace, tout en tenant compte des besoins des personnes en formation. 

La SSGM définit les objectifs de formation dans le programme de la formation postgraduée : 
ces objectifs couvrent toutes les connaissances et compétences spécifiques à la discipline 
– aux niveaux théorique et pratique –, y compris des éléments généraux concernant des com-
pétences non spécifiques à la discipline, comme des aspects éthiques, juridiques et psychoso-
ciaux, la communication ou l’assurance qualité. Pour vérifier si les objectifs de formation ont été 
atteints, les personnes en formation sont tenues de documenter les objectifs dans le logbook 
électronique. 

De plus, le programme de formation postgraduée inclut des informations sur la durée et la 
structure de la formation postgraduée – y compris les possibilités d’accomplir la formation post-
graduée à temps partiel ou à l’étranger – ainsi que le règlement d’examen. 

Les 5 ans de formation postgraduée sont répartis en 4 ans de formation postgraduée spécifique 
(formation en génétique médicale, dont 3 ans en génétique clinique) et 1 an de formation post-
graduée non spécifique (formation clinique non spécifique). 

Les experts notent que le programme de formation postgraduée est bien structuré, clairement 
rédigé, complet et conforme aux standards internationaux actuels. Lors de la table ronde, les 
experts ont appris que la formation est dans l’ensemble bien organisée, que les personnes en 
formation sont bien encadrées et que le catalogue des objectifs est régulièrement réévalué afin 
de tenir compte des évolutions rapides dans ce domaine, à l’instar du processus actuel d’élabo-
ration des EPAs spécifiques à la discipline (cf. également standard 12). Dans ce contexte, ils 
ont également obtenu l’information que le programme de formation datant de 2019 n’englobe 
pas encore explicitement et formellement des aspects tels que le rôle des spécialistes de géné-
tique médicale dans les procédures cliniques et de laboratoire du diagnostic préimplantoire, la 
distinction des malformations non génétiques ou maladies multifactorielles, y compris la contri-
bution des facteurs environnementaux et le développement des scores de risques polygé-
niques. De plus, le programme devrait incorporer l’importance de l’exploitation des bases de 
données génomiques en utilisant le potentiel du Machine Learning (ML) et de l’intelligence 
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artificielle (AI), ainsi que des questions relatives à l’éthique, aux conditions légales ou sociales. 
Les experts ont été informés que le nouveau programme de formation basé sur les EPAs est en 
plein processus d’élaboration et de validation et devrait inclure dès lors les éléments mention-
nés précédemment. La SSGM a ainsi pu développer comment le nouveau programme tiendra 
compte des évolutions du domaine. 

Le groupe d’experts estime que le standard 1 est largement atteint. 
 
Recommandation 1 : 
Le groupe d’experts recommande à la SSGM de rendre explicites les dimensions éthiques, so-
ciales et légales ainsi que le diagnostic préimplantatoire, le Machine Learning et l’intelligence 
artificielle et, en particulier, le diagnostic et l’implémentation clinique de la prise en charge des 
malformations non génétiques ou maladies multifactorielles dans le nouveau programme de for-
mation. 

 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Depuis la rédaction de notre partie du rapport d’auto-évaluation, nous avons franchi de nou-
velles étapes concernant le projet sur les objectifs de formation généraux. En novembre 2022, 
nous avons confié un mandat au Dr Hermann Amstad (www.amstad-kor.ch) pour les réviser 
dans le but, d’une part, d’élaborer une nouvelle version de ces objectifs généraux et, d’autre 
part, d’identifier pourquoi ils ne sont pas ou pas suffisamment mis en œuvre et appliqués au 
quotidien. Vous trouverez en pièce jointe la première esquisse du projet de novembre 2022. 
Entre-temps, M. Amstad a déjà dressé un état des lieux et prévu une étude selon la méthode 
de Delphes pour interroger les médecins en formation postgraduée et les responsables d’éta-
blissements de formation sur la nouvelle mouture des objectifs de formation généraux et sur 
leur hiérarchisation. 

En collaboration avec la FMH, nous avons par ailleurs confié un mandat sur le thème de la sé-
curité des patients à trois experts reconnus de ce domaine : le professeur Dr David Schwap-
bach, ancien président de la Fondation pour la sécurité des patients, le professeur Dr Wolf 
Hautz, professeur associé de médecine d’urgence à l’Université de Berne et médecin-chef des 
urgences de l’Hôpital de l'Île à Berne et le Dr Sven Staender, p.-d., médecin-chef du service 
d’anesthésiologie à l’Hôpital de Männedorf et un des développeurs du système de déclaration 
d’incidents critiques (Critical Incident Reporting System, CIRS). 

Dans la planification ultérieure, nous prévoyons d’autres mandats spécialisés faisant suite aux 
résultats du mandat primaire de M. Amstad, notamment dans le domaine des medical humani-
ties ou les aspects économiques du système de santé. 

Recommandation 1 : 

Concernant votre recommandation proposant de mieux évaluer les besoins des médecins en 
formation, nous intégrerons davantage ces aspects lors de la prochaine révision de l’enquête 
annuelle sur les établissements de formation postgraduée. 

Recommandation 2 : 

Nous avons également reconnu la nécessité de mieux coordonner entre eux les différents pro-
jets relatifs à l’introduction de la formation médicale basée sur les compétences : dès la fin de 
l’été 2023, la coordination de tous les projets de ce domaine sera confiée à une personne sup-
plémentaire, qui sera également chargée d’établir une feuille de route – ceci bien entendu en 
étroite collaboration avec la direction de l’ISFM et tous les responsables des différents projets. 
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Prise de position de la société de discipline médicale 

Nous avons bien noté la recommandation du groupe d’experts. Les aspects éthiques, sociaux 
et légaux ainsi que le diagnostic préimplantatoire, le Machine Learning et l’intelligence artificielle 
seront intégrés dans le nouveau programme de formation basé sur les EPAs, actuellement en 
cours de rédaction. 

 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 

 

Standard 2 : responsabilités et compétences 
Dans le cadre de leur domaine de compétence, les organisations responsables 
et les sociétés de discipline médicale définissent de manière transparente les 
responsabilités pour le programme de formation postgrade, qui englobent les 
compétences, l’organisation, la coordination et la mise en œuvre de la filière de 
formation postgrade. 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Les responsabilités entre l’organisation responsable et les SDM sont définies 

Les articles 4 et 11 de la RFP définissent clairement les compétences et les responsabilités de 
l’ISFM (organisation responsable) et respectivement des sociétés de discipline médicale. 
Les SDM élaborent les programmes de formation postgraduée, leur révision ainsi que les règle-
ments des examens, qui doivent être approuvés par le Comité et le Plénum de l’ISFM. L’ISFM 
exerce la haute surveillance sur les filières de formation postgraduée. Il est représenté par ses 
propres délégué-e-s dans la Commission des titres (CT), dans la Commission des établisse-
ments de formation postgraduée (CEFP) et dans les équipes de visite qui contrôlent les établis-
sements de formation postgraduée. 

Le processus d’attribution du titre est défini 

Les articles 15, 18 à 38 et 45 à 47 de la RFP décrivent et règlent en détail la voie d’accès au 
titre de spécialiste. Sur la base des certificats de l’ISFM (sous la responsabilité de la direction 
de l’établissement de formation postgraduée) et après la réussite de l’examen de spécialiste 
(sous la responsabilité de la SDM), la CT (un-e représentant-e de la SDM compétente ainsi 
qu’une personne étrangère à la discipline et déléguée par l’ISFM) décide de l’octroi du titre de 
spécialiste. La voix de la présidente de l’ISFM prévaut en cas de désaccord entre les deux 
membres de la CT. Une décision négative peut être portée devant la Commission d’opposition 
de l’ISFM. 

La révision des programmes de formation postgraduée est réglementée 

Les programmes de formation doivent faire l’objet d’une révision de temps en temps (au 
plus tard après 7 ans), compte tenu des progrès réalisés dans les domaines spécialisés et dans 



 

  17 / 56 

les méthodes de formation postgraduée (art. 17 RFP). Les SDM élaborent les révisions en con-
tact avec l’ISFM. Le Comité et le Plénum de l’ISFM doivent les approuver. 

Un organe de décision pour la création et la suppression de titres de spécialiste est en 
place 

Les articles 13 et 14 de la RFP décrivent en détail le processus de création d’un titre de spécia-
liste. L’ISFM se montre volontairement réticent à la création de nouveaux titres, ce qui se reflète 
également dans les critères qui doivent être remplis pour cela (p. ex. discipline définie, dispo-
sant d’un certain poids, ne pouvant pas faire partie d’un programme de formation déjà établi, 
besoin prouvé). La création d’un titre de spécialiste fédéral a lieu sous réserve de l’approbation 
par le Conseil fédéral. 

Les critères pour la reconnaissance des personnes responsables et des établissements 
de formation postgraduée, ainsi que leur classification, sont disponibles 

Les articles 39 à 44 de la RFP définissent la procédure de reconnaissance et de classification 
des établissements de formation postgraduée. Les exigences posées aux personnes respon-
sables et aux différentes catégories d’établissements de formation y sont décrites en détail, de 
même que la réalisation de visites pour en confirmer la classification et y contrôler la qualité de 
la formation. Au chiffre 5 des différents programmes de formation postgraduée sont mentionnés 
les critères pour la reconnaissance spécifiques à chaque discipline. 

Le règlement d’examen est défini ; une commission d’examen est désignée 

Les articles 22 à 27 de la RFP règlent précisément l’organisation de l’examen de spécialiste. 
Seules les personnes titulaires d’un diplôme fédéral de médecin ou d’un diplôme de médecin 
étranger reconnu y sont admises. Chaque SDM doit élaborer un règlement d’examen et dési-
gner parmi ses membres une commission d’examen. En cas de non-admission ou d’échec à 
l’examen, la personne en formation peut contester la décision auprès de la Commission d’oppo-
sition (CO TFP). 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Les responsabilités entre l’organisation responsable et la SSGM sont définies 

Les articles 4 et 11 de la RFP définissent clairement les compétences et les responsabilités de 
l’ISFM (organisation responsable) et respectivement des sociétés de discipline médicale. La 
SSGM, avec l’aide du groupe CFPC (commission pour la formation postgraduée et continue), 
élabore le programme de formation postgraduée, sa révision, le règlement des examens, que 
l’ISFM valide par la suite. La SSGM désigne des délégués qui travaillent en étroite collaboration 
avec l’ISFM, en particulier le délégué de la Commission des titres (CT) et le délégué représen-
tant la discipline de génétique médicale, qui effectue, en équipe avec l’ISFM, les visites de con-
trôle des établissements de formation postgraduée. 

Le processus d’attribution du titre est défini 

Les articles 15, 18 à 38 et 45 à 47 de la RFP décrivent et règlent en détail la voie d’accès au 
titre de spécialiste. Le candidat au titre de spécialiste soumet ses certificats de formation post-
graduée ainsi que le certificat de la réussite de l’examen de spécialiste à l’ISFM, qui, par le biais 
de la commission des titres décide de l’octroi du titre de spécialiste. La commission des titres 
comprend un spécialiste en génétique médicale délégué par la SSGM. En cas de décision défa-
vorable, le candidat peut faire recours devant la Commission d’opposition de l’ISFM. 
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La révision des programmes de formation postgraduée est réglementée 

Le programme de formation postgraduée est révisé régulièrement selon les recommandations 
de l’ISFM. Le dernier programme datant du 1er janvier 2016 a été révisé le 10 avril 2019. 

La SSGM, via le groupe de travail CFPC (commission pour la formation postgraduée et conti-
nue), est en train de rédiger un nouveau programme de formation postgraduée basé sur les 
EPAs qui sera soumis courant 2023. 

Les critères pour la reconnaissance des personnes responsables et des établissements 
de formation postgraduée, ainsi que leur classification, sont disponibles 

Les critères pour la reconnaissance et la classification des établissements de formation post-
graduée en centre A ou B sont clairement définis dans le programme de formation, article 5. 

Le règlement d’examen est défini ; une commission d’examen est désignée 

L’article 4 du règlement de formation postgraduée définit de manière détaillée les modalités de 
l’examen de spécialiste. Le but, la matière et les modalités de l’examen y sont définis. La com-
position et les tâches de la commission d’examen sont définis également. Les critères d’évalua-
tion et les modalités de communication des résultats sont explicités. En cas d’échec à l’examen, 
ce dernier peut être répété plusieurs fois. La personne en formation peut contester la décision 
auprès de la Commission d’opposition (CO TFP). 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

Les responsabilités au niveau de l’ISFM sont définies de manière transparente et englobent 
tous les aspects mentionnés dans le standard. La gestion et le monitorage de la formation post-
grade résultant de l’interaction entre l’ISFM, les sociétés de discipline médicale et les établisse-
ments de formation postgrade constituent un système global complexe, mais qui a fait ses 
preuves et qui est également pragmatique. 

Un problème récurrent des personnes en formation postgrade est le processus long et parfois 
compliqué entre le moment où elles déposent une demande de titre et l’obtention de ce dernier. 
Cela s’explique d’une part par la mobilité accrue des personnes en formation postgrade, avec 
pour conséquence des cursus de formation postgrade de plus en plus variés, notamment avec 
des stations de formation postgrade à l’étranger. D’autre part, selon l’ISFM, le manque de per-
sonnel et l’introduction du logbook électronique ont récemment allongé les délais. L’ISFM tra-
vaille déjà activement à raccourcir à nouveau ces délais en développant des ressources per-
sonnelles supplémentaires et en améliorant le logbook. 

entièrement atteint 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

En ce qui concerne la distribution des responsabilités entre l’organisation responsable et la so-
ciété de discipline médicale, l’attribution des titres et la révision du programme de formation 
postgraduée, la SSGM suit la Réglementation pour la formation postgraduée de l’ISFM (notam-
ment les articles 4, 11, 15, 18-38, 45-47). 

Ainsi, la SSGM est responsable de la conception du programme de formation postgraduée, y 
inclus sa révision et le règlement d’examen avec la désignation d’une commission d’examen et 
la définition du processus d’attribution du titre de formation postgrade.  



 

  19 / 56 

Dans le cadre de ses compétences, la SSGM définit aussi des délégué-e-s pour la collaboration 
avec l’ISFM (notamment les délégué-e-s de la commission d’examen et les délégué-e-s repré-
sentant la discipline et participant aux visites de contrôle des établissements de formations 
postgraduée). De plus, la SSGM définit de manière transparente les critères spécifiques à la 
discipline pour la reconnaissance et la classification des établissements de formation postgra-
duée, y inclus les qualifications requises des responsables des établissements de formation. 

Les domaines de responsabilité des établissements de formation postgraduée sont définis con-
formément à la Réglementation pour la formation postgraduée de l’ISFM et sont consignés 
dans les concepts de formation postgraduée des différents établissements de formation post-
graduée ; ceux-ci sont à leur tour contrôlés dans le cadre des visites. 

Les experts estiment que l’organisation et les compétences du programme de formation post-
graduée sont clairement définies, attribuées de manière cohérente et présentées de manière 
transparente. Pendant les discussions menées dans le cadre de la table ronde, les experts ont 
été informés que le nombre de places de formation en génétique médicale a augmenté ces der-
nières années, mais que les personnes en formation continuent à bénéficier d’un suivi étroit et 
d’une supervision presque un-e à un-e. Ils estiment ainsi que l’encadrement – grâce à la très 
bonne proportion de formateur-trice-s et de personnes en formation – est louable. Afin d’expéri-
menter des spécialisations déterminées, les personnes en formation ont la possibilité de chan-
ger d’établissement de formation, mais cela n’est pas obligatoire (étant donné qu’il n’y a que 
des établissements de niveau A) et les formes d’échange existantes ne sont pas formalisées. 
La SSGM mène actuellement une réflexion et des discussions sur une éventuelle rotation au 
sein des sous-domaines, en tenant compte, d’une part, des difficultés qui sont y liées – notam-
ment les connaissances linguistiques ou les différents niveaux de compétences des personnes 
en formation – et, d’autre part, de la pondération d’une réelle plus-value des expériences sup-
plémentaires. 

Le groupe d’experts estime que le standard 2 est entièrement atteint. 
 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Pas de nouvelles informations. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Pas de nouvelles informations. 
 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 
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Domaine de qualité II : élaboration 

Standard 3 : durée et articulation de la formation postgrade 
Les organisations responsables et les sociétés de discipline médicale détermi-
nent l’articulation (structures et processus) pour le programme de formation 
postgrade. Elles se conforment aux prescriptions concernant la durée des diffé-
rentes filières de formation postgrade. 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

La teneur des programmes de formation postgraduée sont définis 

L’article 16 de la RFP définit les contenus des programmes de formation. Tous les programmes 
de titres de spécialiste sont conçus et structurés de manière identique, sur la base d’un modèle 
pour la rédaction d’un programme de formation postgraduée. 

La durée de la formation postgraduée est réglée (y c. les interruptions, la validation des 
périodes de formation, etc.) 

La durée de la formation postgraduée est réglée dans les différents programmes de formation 
postgraduée au chiffre 2. L’article 18 de la LPMéd en définit la base avec une durée d’au moins 
deux ans, et au plus six ans. Le modèle pour la rédaction d’un programme de formation post-
graduée permet d’uniformiser les programmes sur ce point également. 

Afin de garantir la reconnaissance mutuelle des titres postgrades fédéraux dans le cadre de 
l’accord sur la libre circulation des personnes, il faut également tenir compte de la durée mini-
male de formation pour les différentes formations médicales spécialisées, comme indiqué dans 
l’annexe V, point 5.1.3, de la Directive 2005/36/CE de l’Union européenne. 

La section VI de la RFP définit la validation de la formation postgraduée, la validation d’une pé-
riode de formation postgraduée en vue d’un titre de spécialiste et la durée minimale des pé-
riodes de formation postgraduée. Les détails sont réglés pour chaque filière de formation post-
graduée dans les programmes correspondants. L’article 31 de la RFP règle les absences et 
congés au cours et en dehors des périodes de formation. 

La structure de la formation postgraduée est disponible (p. ex. théorie, pratique, auto-ap-
prentissage, recherche) 

Le modèle pour la rédaction d’un programme de formation postgraduée sert de base à la struc-
turation uniforme de tous les programmes de formation postgraduée qui mènent à l’obtention 
d’un titre de spécialiste. Au chiffre 2, chaque programme particulier définit ensuite la structure 
de la formation, de manière détaillée et spécifique en fonction de la spécialisation. 

Les responsabilités pour la direction des établissements de formation, les personnes 
responsables de la formation et les personnes en formation sont définies 

L’article 41 de la RFP définit les bases du concept de formation postgraduée et des postes de 
formation. Chaque établissement ou groupement d’établissements de formation postgraduée 
doit disposer d’un concept de formation qui documente les responsabilités et les compétences 
au sein de l’établissement ou du groupement de formation postgraduée. Une énumération de 
critères permet de structurer de manière uniforme les concepts de formation des différents éta-
blissements selon un canevas. 
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La validation de la formation postgraduée effectuée dans d’autres spécialités est définie 

La section VI de la RFP définit la base de la validation de la formation postgraduée. Au 
chiffre 2.1, les différents programmes contiennent des informations détaillées concernant la du-
rée et la structure de la formation postgraduée. Les articles 28 et 29 de la RFP définissent les 
principes qui régissent la validation d’une période de formation postgraduée, et en particulier 
celle d’une période de formation effectuée dans une discipline différente de celle qui correspond 
au titre de spécialiste visé. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Le contenu du programme de formation postgraduée est défini 

Le contenu du programme de formation postgraduée pour la génétique médicale est défini par 
la SSGM, et la CFPC, selon les recommandations de l’ISFM (cf. programme de formation du 
1er janvier 2016, révisé le 10 avril 2019). 

La durée de la formation postgraduée est réglée (y c. les interruptions, la validation des 
périodes de formation, etc.) 

La durée de la formation postgraduée est définie au chapitre 2.1 du programme de formation 
postgraduée. Elle dure 5 ans et comprend 4 ans de formation spécifique en génétique médicale 
et une année clinique non spécifique (2.1.1). Le point 2.1.2 définit plus précisément les critères 
de la formation spécifique reconnue, le point 2.1.3 définit les critères pour une formation non 
spécifique. 

La structure de la formation postgraduée est disponible (p. ex. théorie, pratique, auto-ap-
prentissage, recherche) 

La structure de la formation postgraduée est définie au chapitre 2 du programme de formation. 
Le point 2.1 définit la durée et les critères de reconnaissance de la formation spécifique et non 
spécifique. Les dispositions complémentaires (participation aux congrès, publications et travaux 
scientifiques, formation réalisée à l’étranger et périodes courtes à temps partiel) sont définies 
au point 2.2. 

Les responsabilités pour la direction des établissements de formation, les personnes 
responsables de la formation et les personnes en formation sont définies 

Chaque établissement de formation postgraduée doit disposer d’un concept de formation qui 
documente les responsabilités et les compétences au sein de l’établissement de formation post-
graduée. Le chapitre 5 du programme de formation postgraduée définissant les critères de re-
connaissance pour un centre A et B, définit plus précisément les qualifications des respon-
sables des établissements de formation. 

La validation de la formation postgraduée effectuée dans d’autres spécialités est définie 

La section 2.1.3 définit précisément les critères de validation pour l’année de formation clinique 
non spécifique. 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

Les conditions-cadres pour toutes les formations postgrades, avec leur organisation et les 
structures et processus de base, sont clairement définies par l’ISFM, principalement par le biais 
de la RFP et du programme de formation postgrade exemplaire. L’idéal serait de bien 
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documenter et monitorer les projets pilotes afin d’en déduire les Best Practices et de permettre 
un Peer-Learning lorsque, dans une deuxième étape, tous les programmes de formation post-
grade seront transformés en vue de fondement sur les compétences. 

entièrement atteint 

Recommandation 3 : Les premiers programmes de formation postgrade qui mettent en œuvre 
les changements souhaités ont un rôle important à jouer en tant que pilotes. Les expériences et 
les Lessons Learned devraient être bien documentées et analysées afin de préparer le terrain 
pour les programmes de formation continue suivants. Un accompagnement scientifique des 
centres pilotes serait recommandé. 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

Le programme de formation postgraduée de la SSGM définit la structure et la durée de la for-
mation postgraduée de manière complète et appropriée à la discipline. Le programme de for-
mation postgraduée ne définit pas seulement la durée de formation spécifique, mais aussi la 
durée de la formation postgraduée non spécifique et les disciplines possibles pour celle-ci. Les 
éléments de formation non cliniques y sont également précisés, tels que la participation à des 
congrès et les travaux ou publications scientifiques.  

Lors de la table ronde, les experts ont pu constater que la formation postgraduée peut être ac-
complie dans la durée définie et que la SSGM suit, en ce qui concerne les conditions cadres, 
les directives de l’ISFM auxquelles il est fait référence dans le programme de formation. En 
outre, la SSGM a expliqué qu’elle ne prévoit pas de développer des sous-spécialisations en gé-
nétique médicale, car le nombre de spécialistes demandé serait trop faible et que le programme 
englobe de toute façon toutes les disciplines.  

Le groupe d’experts estime que le standard 3 est largement atteint. 
 
Recommandation 2 : 
Le groupe d’experts recommande à la SSGM de préciser dans son programme de formation les 
conditions cadres telles que la durée minimale des périodes courtes et le temps partiel, l’ab-
sence et les congés, la durée maximale de formation, en particulier lorsque celle-ci est suivie à 
temps partiel, et la durée maximale de formation accomplie à l’étranger. 

 

Prise de position de l'organisation responsable : ISFM 

Recommandation 3 : 

La société suisse de cardiologie a élaboré, en collaboration avec l’ISFM, le premier programme 
de formation basée sur les compétences comportant des entrustable professional activities 
(EPA). Ce programme, approuvé en juin 2022 par le Comité de l’ISFM, est désormais publié sur 
le site internet de l’ISFM et donc accessible au public. Lors d’exposés, de conférences et de 
congrès, il nous permet de montrer, à titre d’exemple, comment la mise en œuvre du concept 
de formation basée sur les compétences (incluant l’élaboration d'EPA) est non seulement pos-
sible et réalisable, mais aussi plus simple que la révision d’un ancien programme de formation 
postgraduée. 

Depuis le rapport d’auto-évaluation et la table ronde, nous avons attribué un nouveau mandat 
pour le suivi des hôpitaux pilotes. Avec la Dre Maya Bose, une anesthésiste titulaire d’un mas-
ter en formation médicale (MME), nous avons trouvé la personne adéquate pour ce mandat. 
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Elle s’occupe des hôpitaux pilotes de Scuol, Winterthur et Fribourg, et nous sommes optimistes 
de recevoir prochainement une réponse positive de l’hôpital de Männedorf et du CHUV, ce qui 
nous permettra d’avoir un premier hôpital universitaire parmi nos hôpitaux pilotes. Grâce à ce 
poste, une information ou une publication est également prévue sur ce sous-projet et l’introduc-
tion de la formation basée sur les compétences. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

La SSGM se base sur les recommandations de l’ISFM et notamment sur la réglementation pour 
la formation postgraduée (RFP) en ce qui concerne la durée minimale des périodes courtes et 
le temps partiel, l’absence et les congés et la durée maximale de formation accomplie à l’étran-
ger. Ces points ne sont donc pas repris explicitement dans le programme de formation en géné-
tique médicale mais la référence à la RFP est mentionnée. 
 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 

 

Standard 4 : contenu de la formation postgrade 
Les organisations responsables et les sociétés de discipline médicale permet-
tent le développement des compétences requises (sur les plans professionnel, 
social et personnel) conformément aux rôles CanMEDS. Il existe des exigences 
concernant les compétences requises pour les personnes en formation post-
grades et le contrôle de ces compétences. La formation postgrade développe et 
approfondit les compétences acquises durant la formation universitaire. 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Les objectifs d’apprentissage sur le plan professionnel, social et personnel sont nom-
més 

L’article 16 de la RFP définit les contenus des programmes de formation. Pour chaque titre de 
spécialiste, la SDM fixe les modalités de la formation correspondante, notamment les objectifs, 
la durée, le contenu et la structure, les programmes de formation règlent en outre l’acquisition 
des connaissances nécessaires en matière d’éthique, d’économie de la santé, de sécurité des 
patients, d’assurance-qualité, etc. 

Le lien avec les rôles de CanMEDS est évident 

Obligatoire pour toutes les disciplines, un catalogue d’objectifs de formation de l’ISFM définit les 
objectifs généraux de formation. Le lien avec le référentiel CanMEDS y est également indiqué. 

Des instruments permettant de faire le point sur la situation des personnes en formation 
postgraduée et de contrôler les progrès de la formation postgraduée sont en place (p. ex. 
mentoring, entretien personnel d’évaluation axé sur les objectifs de formation) 
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L’article 41 de la RFP définit les exigences d’un concept de formation postgraduée et en indique 
les instruments qui servent à la transmission des contenus de formation. Sont notamment régle-
mentés le rapport entre le nombre de médecins en formation et le nombre de formatrices et for-
mateurs, la réalisation d’évaluations en milieu de travail (p. ex. Mini-CEX, DOPS, EPA) et une 
formation postgraduée structurée à hauteur d’au moins 4 heures par semaine. L’ISFM définit 
cette « formation postgraduée structurée » en détail dans un document supplémentaire. 
Chaque établissement de formation postgraduée doit disposer d’un concept détaillé, contrôlé à 
l’occasion de visites (cf. Norme 7), et doit conclure un contrat de formation postgraduée avec 
les médecins en formation. L’ISFM a également élaboré un document de modèle à ce sujet. 
L’article 19 de la RFP définit le déroulement d’entretiens personnels tous les 12 mois entre la 
personne responsable de l’établissement de formation postgraduée et la personne en forma-
tion. 

En matière de feed-back et d’évaluation, les cours Teach the teachers de l’ISFM proposent des 
ateliers spécifiques, d’une grande popularité, aux personnes directement impliquées dans la 
formation. 

Un examen final pertinent pour la pratique  

Les articles 22 à 27 de la RFP règlent les modalités de l’examen de spécialiste. La SDM con-
cernée organise une session d’examen au minimum une fois par année. Il incombe à la SDM 
de fixer les objectifs et le type d’examen, ainsi que les critères d’évaluation. Dans ce but, elle 
élabore un règlement d’examen qui fera partie intégrante du programme de formation postgra-
duée. 

Une stratégie d’harmonisation des contenus entre formation initiale et postgraduée est 
en place 

L’ISFM interagit étroitement avec les facultés de médecine en siégeant à la Commission interfa-
cultaire médicale suisse (CIMS). Cet échange a par ailleurs débouché sur la création d’un 
groupe de travail commun visant à l’élaboration d’un label de qualité pour les medical educa-
tors, ainsi que sur une collaboration concernant une application décentralisée servant à réaliser 
et documenter les EPA. Un rassemblement annuel a lieu à l’occasion de la Journée de ré-
flexion. Une retraite de deux jours offre une autre possibilité d’échanger sur des thèmes com-
muns à des représentant-e-s de l’ISFM, du Collège des doyens, ainsi qu’à d’autres organismes 
impliqués tels que l’OFSP, la FMH, MEBEKO, l’ASSM et l’ASMAC. De plus, un projet de re-
cherche commun permet à l’ISFM d’entretenir des contacts directs avec les facultés, notam-
ment à l’Università della Svizzera italiana (USI), l’Université de Lausanne (UNIL) et l’Université 
de Genève (UNIGE). En outre, la présidente de l’ISFM est chargée de cours à l’École polytech-
nique fédérale de Zurich (EPFZ) dans le domaine de la médecine d’urgence. 

 

Autoévaluation société de discipline médicale 

Les objectifs d’apprentissage sur le plan professionnel, social et personnel sont définis 

Les objectifs d’apprentissage, la durée de la formation, son contenu et sa structure sont définis 
dans le programme de formation. Les connaissances éthique et juridiques sont également énu-
mérées. 

Le lien avec les rôles de CanMEDS est évident. 
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Le lien avec le référentiel CanMED et les 7 rôles : expert en médecine familiale, communica-
teur, collaborateur, leader, promoteur de la santé, érudit et professionnel, ont été inclus dans le 
nouveau projet de formation basé sur les EPAs soumis en 2023. 

Des instruments permettant de faire le point sur la situation des personnes en formation 
postgraduée et de contrôler les progrès de la formation postgraduée sont en place (p. ex. 
mentoring, entretien personnel d’évaluation axé sur les objectifs de formation) 

Chaque établissement de formation postgraduée doit disposer d’un concept de formation dé-
taillé. Dans ce cadre l’établissement de formation doit conclure un contrat définissant les objec-
tifs de formation avec les médecins en formation. Des entretiens annuels entre le responsable 
de l’établissement de formation et l’assistant en formation sont réalisés (selon le modèle pro-
posé par l’ISFM). Enfin des évaluations cliniques (mini CEX) sont recommandées au minimum 
4x/an. La mise en pratique de ces mesures est contrôlée lors des visites de l’ISFM. 

Les formateurs sont encouragés à participer à des cours ou ateliers pour améliorer leurs con-
naissances et capacités en matière de formation (par exemple cours Teach the teachers de 
l’ISFM). 

Un examen final pertinent pour la pratique 

Les modalités de l’examen de spécialiste en génétique médicale sont définies au chapitre 4 du 
programme de formation postgraduée. Le but et la matière de l’examen, la composition et la 
fonction de la commission d’examen, le type et les modalités de l’examens sont énoncés dans 
les sous-chapitres (4.1, 4.2, 4.3, 4.4, 4.5). Les critères d’évaluation sont énoncés au point 4.6 
tandis que la communication des résultats, la répétition et l’opposition le sont au point 4.7. 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

Les rôles de CanMEDS sont formulés. La question se pose de savoir dans quelle mesure ils 
devraient être adaptés à moyen terme compte tenu des changements sociaux (intelligence arti-
ficielle, patients de plus en plus éclairés et mieux informés, etc.) et/ou refléter les conditions 
cadres actuelles en Suisse. 

La manière dont les compétences sociales et personnelles, en particulier, sont développées et 
contrôlées en détail à partir des objectifs de formation généraux de la RFP n’est pas toujours 
clairement compréhensible. 

Lier plus étroitement l’éducation médicale et la formation continue reste un défi. Dans l’idéal, 
l’enseignement dans le cadre de la formation universitaire et la formation postgrade dans les 
établissements de formation postgrade constituent un continuum dans le sens de Continuing 
Medical Education.  

Pour la qualification des enseignants et enseignantes, l’ISFM propose des cours Teach-the-
Teacher. La création d’un label de qualité pour les enseignants excellents et les enseignantes 
excellentes est en cours de discussion. À moyen terme, il serait souhaitable d’aller encore plus 
loin : par exemple, chaque établissement de formation postgrade devrait avoir au moins un en-
seignant ou une enseignante avec une expertise supplémentaire en Medical Education. 

Les contrats de formation postgrade sont un instrument précieux qui permet aux établissements 
de formation postgrade de s’engager de manière contraignante envers les personnes en forma-
tion postgrade à suivre une formation postgrade convenue au préalable. Dans certains cantons, 
des incitations financières ont permis de donner plus d’importance au contrat de formation 



 

  26 / 56 

postgrade. À l’avenir, l’ISFM pourrait encore renforcer le contrat de formation postgrade en tant 
qu’instrument. 

entièrement atteint 

 

Évaluation externe société de discipline médicale 

La SSGM définit les compétences requises pour les personnes en formation postgraduée dans 
le programme de formation postgraduée. Le contrôle du progrès des personnes en formation et 
de leurs compétences doit être défini dans les concepts de formation détaillé de chaque établis-
sement de formation. Cela inclut un contrat définissant les objectifs de formation, des entretiens 
annuels entre les personnes en formation et les responsables de l’établissement de formation 
postgraduée et des évaluations cliniques au moins quatre fois par an. La mise en pratique de 
ces éléments est contrôlée lors des visites des établissements de formation postgraduée. Plus 
particulièrement, l’examen de spécialiste a pour but de déterminer si les personnes ont forma-
tion ont acquis les objectifs de formation, et comporte un examen théorique oral et un examen 
pratique. 

Lors de la table ronde, la SSGM a indiqué que l’intégration des rôles CanMEDS dans la forma-
tion relève de la responsabilité des formateur-trice-s et que les visites organisées par l’ISFM 
permettent d’évaluer si les compétences – au niveaux professionnel, social et personnel – des 
personnes en formation sont transmises et contrôlées en référence aux rôles CanMEDS. Ainsi, 
les experts constatent que le lien avec le référentiel CanMED n’est pas encore visible dans le 
programme de formation postgraduée actuel. La SSGM a souligné ici que le nouveau pro-
gramme de formation basé sur les EPAs précisera les rôles CanMEDS, puisque chaque EPA 
doit être définie dans le sens des rôles CanMEDS et être attribuée à l’un de ces sept rôles (cf. 
également standard 12). Si les experts saluent la réactivité et les progrès de la SSGM en ma-
tière de développement d’un programme de formation postgrade basé sur les compétences, ils 
soulignent la nécessité de s’assurer que les efforts entrepris soient poursuivis, que cette amé-
lioration très positive soit effectivement réalisée et que les rôles soient implémentés dans le pro-
gramme. 

La table ronde a également permis aux experts de s’informer sur les tentatives d’harmonisation 
de la SSGM afin d’assurer un continuum entre la formation prégraduée et la formation postgra-
duée : pour l’évolution du programme de formation, la SSGM a indiqué de ne pas tenir compte 
des programmes universitaires, mais elle constate en général qu’il existe une grande hétérogé-
néité entre les étudiant-e-s et qu’il est parfois nécessaire de dispenser un enseignement sup-
plémentaire pour que certains éléments puissent être rattrapés. La SSGM a expliqué que la gé-
nétique médicale est bien représentée dans la formation Bachelor, mais qu’elle ne l’est malheu-
reusement pas dans la formation Master. Selon la SSGM, il serait donc souhaitable d’accorder 
plus de poids à la génétique médicale dans la formation universitaire, et cela surtout au niveau 
Master. La SSGM a expliqué que les responsables des établissements de formation sont tenus 
d’amener cet aspect dans leurs facultés afin de renforcer la reconnaissance de la génétique 
médicale en tant que spécialité et de favoriser l’intégration de la génétique médicale dans les 
études de Master. Par ailleurs, les personnes en formation en génétique médicale participent à 
une manifestation annuelle destinée aux étudiant-e-s en médecine, au cours de laquelle ils et 
elles ont la possibilité de présenter leur discipline et de répondre aux questions des étu-
diante-e-s. 

Le groupe d’experts estime que le standard 4 est partiellement atteint. 
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Charge 1 : 
La SSGM doit inclure les rôles CanMEDS dans son programme de formation. 
 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Sur ce point, nous souhaiterions vous apporter quelques informations complémentaires. 

Rôles des CanMEDS : nos sièges dans les instances de l’OFSP (« La/le médecin de demain » 
et « Les compétences des médecins de demain ») nous permettent des échanges interprofes-
sionnels sur les défis de demain pour nos jeunes collègues et notamment (parmi beaucoup 
d’autres) sur l’intelligence artificielle, la communication interculturelle ou le vieillissement de la 
population en Suisse. 

Clinician educators : une modification de la Réglementation pour la formation postgraduée est 
prévue en vue d’établir un nouveau critère pour les établissements de formation reconnus par 
l’ISFM. L’objectif est d’améliorer la visibilité de ce que l’on appelle les clinician educators dans 
les établissements de formation. Nous exigerons que chaque établissement dispose d’une ou 
d’un médecin cadre au bénéfice de compétences supplémentaires en éducation médicale. Un 
label dans ce sens (cf. ci-après) doit permettre d’afficher les compétences de ces médecins. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Les rôles CanMEDS seront inclus dans la révision du programme de formation postgraduée en 
génétique médicale basé sur les EPAs, en cours de rédaction. 

 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 

 

Domaine de qualité III : mise en œuvre 

Standard 5 : reconnaissance des établissements de formation postgrade 
Les organisations responsables et les sociétés de discipline médicale ont défini 
des critères au niveau du personnel, des structures et du contenu pour l’admis-
sion et le contrôle régulier des établissements de formation postgrade. 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Les critères pour la reconnaissance des établissements de formation postgraduée (tech-
nique, personnel, locaux, etc.) et des responsables de l’établissement de formation sont 
définis 

Le chiffre 5 de tous les programmes de formation postgraduée en vue d’un titre de spécialiste 
définit les critères pour la reconnaissance des établissements de formation postgraduée, hospi-
talier ou ambulatoire (art. 39 RFP). On y trouve également les exigences de qualification pour 
chaque médecin-chef, ainsi qu’un nombre minimal de médecins-cadres avec une fonction 
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d’enseignement. Ces personnes responsables doivent toutes porter le titre de spécialiste de la 
discipline pour laquelle la reconnaissance est accordée (avec des exceptions prévues confor-
mément à l’art 39, al. 2, RFP). Selon la classification de l’établissement, la personne respon-
sable de la formation postgraduée dans l’établissement doit porter un titre académique. Pour la 
reconnaissance des cabinets médicaux, la formatrice ou le formateur doit avoir suivi un cours 
de médecin formateur ou exercé une activité d’enseignement d’au moins deux ans dans une 
fonction de cadre au sein d’un établissement de formation postgraduée reconnu (art. 39, al. 3, 
RFP). La personne responsable de l’établissement de formation doit pouvoir prouver qu’elle 
remplit son devoir de formation continue (art. 39, al. 4, RFP). 

Chaque programme de formation postgraduée définit la durée totale de la formation pour le titre 
de spécialiste, ainsi que la manière dont cette formation est structurée. En fonction de sa classi-
fication (A, B, C, D, …), chaque établissement peut former des médecins pendant la durée de 
formation postgraduée définie dans chaque programme (art. 40 RFP). Les établissements de 
formation postgraduée reconnus passent, avec chaque médecin en formation, un contrat de tra-
vail écrit qui définit les objectifs d’apprentissage (art. 41, al. 3, RFP). 

Les concepts de formation postgraduée pour tous les établissements de formation post-
graduée sont disponibles 

Chaque établissement de formation élabore un concept de formation postgraduée qui documente 
de façon structurée l’offre de formation possible dans cet établissement. Il doit correspondre au 
contenu spécifique de la SDM en question. Si nécessaire, il est actualisé (art. 41 RFP). 

Une réévaluation régulière des établissements de formation postgraduée reconnus a lieu 
(contrôle de la reconnaissance) 

Les établissements sont régulièrement réévalués, le plus souvent en cas de changement de 
responsable, mais également lors d’une demande de changement de catégorie et dans les cas, 
heureusement beaucoup plus rares, où les appréciations des personnes en formation sur la 
qualité de la formation postgraduée sont insuffisantes. La réévaluation se fait d’abord sur la 
base de documents, puis d’une visite de l’établissement de formation postgraduée. La déléga-
tion chargée des visites se compose d’un-e délégué-e de la SDM, d’un-e représentant-e de 
l’ASMAC, ainsi que, selon le nombre de médecins en formation, d’un-e expert-e hors discipline 
désigné par l’ISFM (art. 42 RFP). L’article 43 de la RFP définit la procédure de reconnaissance 
et de réévaluation des établissements de formation postgraduée. 

La réglementation relative aux périodes de formation postgraduée externe est disponible 

Les articles 28 et 29 de la RFP, et l’interprétation de l’ISFM à ce sujet, définissent la possibilité 
de valider une période de formation postgraduée accomplie dans une discipline déterminée 
pour tout titre de spécialiste. 

Les périodes de formation postgraduée accomplie à l’étranger peuvent être reconnues pour 
l’obtention d’un titre de spécialiste fédéral. L’article 33 de la RFP et l’interprétation de l’ISFM à 
ce sujet définissent les conditions-cadres relatives à leur validation. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Les critères pour la reconnaissance des établissements de formation postgraduée (tech-
nique, personnel, locaux, etc.) et des responsables de l’établissement de formation sont 
définis 
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Le chapitre 5 du programme de formation postgraduée en vue d’un titre de spécialiste en géné-
tique médicale définit précisément les critères pour la reconnaissance des établissements de 
formation postgraduée de type A et de type B. On y trouve les exigences en matière du collectif 
de patients, de qualification du responsable de l’établissement de formation et son suppléant, 
de l’infrastructure de laboratoire associée et des possibilités de formation théorique et pratique. 

Les concepts de formation postgraduée sont disponibles pour tous les établissements 

Chaque établissement de formation a un concept de formation postgraduée qui documente de 
façon structurée et détaillée l’offre de formation possible dans cet établissement. 

Les établissements de formation postgraduée font l’objet d’un réexamen régulier (con-
trôle de reconnaissance) 

Les établissements de formation sont régulièrement réévalués, en cas de changement de res-
ponsable de l’établissement, mais également lors d’une demande de changement de catégorie 
et dans les cas où les évaluations des assistants sont insuffisantes. L’évaluation est dirigée par 
l’ISFM et comprend une visite par le délégué responsable de la génétique médicale et un repré-
sentant de l’ASMAC. 

La réglementation relative aux périodes de formation postgraduée externe est disponible 

Une période de formation postgraduée accomplie à l’étranger peut être reconnue (point 2.2.4 
du programme de formation postgraduée) après évaluation par la commission des titres. 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

Les règles d’admission et de contrôle régulier des établissements de formation postgrade sont 
transparentes et clairement définies. Le principal instrument d’assurance qualité est la visite des 
établissements de formation postgrade. Lors de la table ronde, il est apparu clairement que cet 
instrument fonctionne bien dans l’ensemble et qu’il est apprécié. En même temps, il devenu 
clair que les possibilités d’action sont limitées pour un établissement de formation postgrade qui 
reçoit des retours critiques avérés. 

Il est également possible que des établissements de formation postgrade restent pendant des 
années sans visite et donc sans contrôle de qualité systématique. Dans ce cas, le groupe d’ex-
perts et d’expertes estime qu’il serait judicieux de réfléchir à un complément ou à un renforce-
ment des règles concernant le déclenchement des visites et, le cas échéant, d’introduire un 
cycle obligatoire pour tous les établissements de formation postgrade, p. ex. une fréquence mi-
nimale de visite tous les 5 à 7 ans. 

largement atteint 

Recommandation 4 : La visite des établissements de formation postgrade est l’un des princi-
paux instruments d’assurance qualité disponibles. L’ISFM devrait améliorer le contrôle systéma-
tique de la qualité, par exemple en introduisant une périodicité fixe des visites pour tous les éta-
blissements de formation postgrade. 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

Les critères pour l’admission et le contrôle des établissements de formation postgraduée – en 
ce qui concerne le personnel, les structures et le contenu – sont définis dans le chapitre 5 du 
programme de formation postgraduée de la SSGM, suivant le chapitre 7 de la Réglementation 



 

  30 / 56 

pour la formation postgraduée de l’ISFM. Chaque établissement de formation postgraduée doit 
documenter son offre de formation dans un concept de formation postgraduée structuré et dé-
taillé. Le contrôle des établissements de formation postgraduée est effectué soit lors d’un chan-
gement de responsable de l’établissement ou de catégorie, soit lors d’évaluations négatives. Le 
contrôle des établissements de formation postgraduée est réalisé dans le cadre d’une visite par 
un comité dont font partie – selon la taille de l’établissement de formation postgraduée respecti-
vement le nombre de personnes en formation – l’ISFM (un-e expert-e hors discipline), toujours 
le-a délégué-e de la SSGM et un-e représentant-e de l’asmac.   

Lors de la table ronde, la SSGM a informé que les établissements de formation sont représen-
tés avec un-e délegué-é au sein de la commission pour la formation postgraduée et continue, 
ce qui permet une bonne et étroite communication et collaboration entre la société de discipline 
médicale et les établissements de formation. De plus, il existe des échanges directs et indivi-
duels entre les établissements de formation ainsi qu’entre les personnes en formation. La 
SSGM souligne que les questions relatives à la formation des formateur-trice-s sont abordées 
lors des visites des établissements de formation, et que des recommandations sont formulées à 
cet égard afin de garantir des formateur-trice-s qualifié-e-s. 

Le groupe d’experts estime que le standard 5 est entièrement atteint. 
 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Recommandation 4 : 

La mise à jour de la liste des établissements de formation postgraduée reconnus est une tâche 
exigeante qui demande beaucoup de temps à l’ISFM. Plus de la moitié des reconnaissances 
sont des reconnaissances de cabinets « ad personam ». Pour ces derniers, il est envisagé de 
mettre en place une collaboration avec les sociétés de discipline médicale et les organisations 
de médecins régionales dans le but de pouvoir inscrire les modifications sur cette liste dans de 
meilleurs délais. Concernant les établissements de formation hospitaliers, l’ISFM est souvent 
informé des changements de leurs responsables – mais il arrive malgré tout que ces annonces 
ne lui parviennent qu’un an après le changement effectif alors que celui-ci exige l’organisation 
d’une visite de l’établissement de formation concerné. 

De plus, tous les établissements de formation postgraduée de l’ISFM devraient faire l’objet 
d’une visite tous les sept ans, même sans changement de responsable. Coordonner une visite 
est une tâche qui demande du temps et dont se charge l’ISFM. En raison de la pandémie, de 
nombreuses visites n’ont pas pu être effectuées. De nouvelles personnes ont été engagées ces 
dernières semaines pour renforcer l’équipe de ce domaine et nous pensons que les visites en 
suspens pourront avoir lieu prochainement. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Pas de nouvelles informations. 

 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 



 

  31 / 56 

Standard 6 : évaluation continue 
La filière de formation postgrade garantit que les personnes en formation post-
grade reçoivent plusieurs fois par année des commentaires structurés concer-
nant leur progression d’apprentissage. Il s’agit d’évaluer si les objectifs d’ap-
prentissage sont atteints et, notamment, si la personne en formation est apte à 
prodiguer aux patients des soins de manière autonome et compétente dans la 
spécialité choisie. 

 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Des évaluations régulières des personnes en formation sont réalisées (feed-back, ÉMiT) 

L’article 20 de la RFP explique la nécessité de mener périodiquement des entretiens d’évalua-
tion. Les résultats de ces entretiens sont consignés dans un journal de bord (logbook) qui fait 
partie intégrante du certificat ISFM. L’article 41 de la RFP règle la réalisation d’évaluations en 
milieu de travail (ÉMiT). En outre, l’établissement doit proposer une formation postgraduée 
structurée à hauteur d’au moins 4 heures par semaine. Le document complémentaire concer-
nant la formation postgraduée structurée définit des activités de formation intégrées dans le 
quotidien clinique, notamment les ÉMiT et l’enseignement « au lit des malades ». 

Afin que les personnes directement impliquées dans la formation disposent non seulement de 
la base théorique pour ces évaluations, mais également des compétences correspondantes, 
l’ISFM propose des modules de feed-back et d’évaluation dans le cadre des cours Teach 
the teachers. 

Les connaissances, les capacités/aptitudes et les attitudes sociales sont évaluées 

L’élaboration de la compétence se situe au cœur de la CBME, avec le référentiel CanMEDS en 
tant que construction sous-jacente et de sa mise en œuvre concrète au moyen des EPA. Défi-
nie comme une combinaison de connaissances, de capacités/aptitudes et d’attitudes, le con-
cept de compétence fait partie intégrante de la structure prédéfinie des EPA. Les cours Teach 
the teachers développent notamment le thème du feed-back et de l’évaluation, et permettent 
une discussion sur le rôle de modèle que tiennent les personnes formatrices. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Des évaluations régulières des personnes en formation sont réalisées (feed-back, mini 
CEX) 

Les personnes en formation postgraduée remplissent périodiquement leur logbook et bénéfi-
cient d’entretiens d’évaluation réguliers (mini CEX), au minimum 4 fois par an, avec leurs super-
viseurs. Ces entretiens sont consignés dans le logbook à l’aide des formulaires fournis par 
l’ISFM (par exemple grille d’évaluation mini CEX). En outre, l’établissement doit proposer une 
formation postgraduée structurée à hauteur d’au moins 4 heures par semaine qui est documen-
tée dans le plan de formation. 

Les formateurs sont encouragés à participer à des cours type Teach the teachers afin de dispo-
ser de la base théorique et des compétences en matière de feed-back et d’évaluation. 

Les connaissances, les capacités/aptitudes et les attitudes sociales sont évaluées 
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Les entretiens d’évaluation comprennent une évaluation des connaissances théoriques mais 
également des aptitudes pratiques et compétences sociales. Ces points sont évalués et docu-
mentés dans le certificat ISFM validant une période de formation (cf. certificat ISFM). 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

Au niveau de la RFP, les entretiens d’évaluation périodiques sont définis comme obligatoires ; 
ils doivent également être documentés dans le logbook.  

Outre le logbook, les contrats de formation postgrade, qui doivent être conclus partout selon le 
règlement, sont utiles aux personnes en formation postgrade pour surveiller leurs propres pro-
grès d’apprentissage. Cela n’est apparemment pas encore appliqué de manière généralisée. 
Des directives plus claires sur le contenu du contrat de formation postgrade pourraient égale-
ment être utiles. 

La formation postgrade basée sur les compétences implique l’évaluation basée sur les compé-
tences. Ceci est encore en cours d’élaboration. La vérification de la capacité réelle à prendre en 
charge des patients et des patientes de manière autonome et compétente est un défi et on n’en 
est pas encore là où il serait souhaitable. L’examen de spécialiste représente un objectif impor-
tant et permet aux personnes en formation postgrade de prendre en charge des patients et des 
patientes sans surveillance. Cet examen devrait donc absolument mettre l’accent sur la vérifica-
tion des connaissances et des compétences pratiques et non des connaissances factuelles. Si, 
à l’avenir, l’examen de spécialiste devait être remplacé dans certains cas par ce qu’on appelle 
Programmatic Assessment d’un programme de formation postgrade, cela nécessiterait une 
structuration claire du programme. 

largement atteint 

Recommandation 5 : L’ISFM devrait fournir une aide et élaborer des directives claires et des 
exigences minimales pour la validité et la fiabilité de l’examen de spécialiste ou de futures éva-
luations programmatiques alternatives et équivalentes pour toutes les sociétés de discipline mé-
dicale. 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

Selon la Réglementation pour la formation postgraduée de l’ISFM, les établissements de forma-
tion postgraduée en génétique médicale doivent évaluer les personnes en formation au moins 
quatre fois par année, en donnant des retours concernant leurs progrès quant aux objectifs 
d’apprentissage, aux connaissances, à l’aptitude à prodiguer des soins de manière autonome et 
compétente ainsi qu’aux compétences sociales. Ces entretiens sont effectués par les supervi-
seur-euse-s des personnes en formation, correspondent par exemple à des Mini-CEX et doi-
vent être consignés dans le certificat ISFM. Les personnes en formation doivent documenter les 
objectifs de formation, les cours et formations suivis, les entretiens ainsi que la participation à 
des congrès dans un logbook. 
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Les experts ont appris lors de la table ronde que la structure des entretiens avec les personnes 
en formation est définie par les responsables des établissements de formation et que ceux-ci 
doivent utiliser le document structuré existant à cette fin. La SSGM a précisé que la formalisa-
tion des feedbacks augmentera certainement avec l’introduction des EPAs (cf. également stan-
dard 12). La SSGM a également expliqué qu’en documentant les entretiens dans le logbook, 
qui reprend à certains endroits les rôles CanMEDS, les entretiens couvrent les rôles CanMEDS. 
Alors que les contrats des personnes en formation ne doivent pas nécessairement contenir une 
définition des évaluations prévues, les visites des établissements de formation permettent de 
vérifier si l’entretien annuel et les 4 Mini-CEX ou DOPS sont réalisés ; de plus, le moment de la 
demande du titre de formation postgrade inclut un contrôle final à ce sujet. Tant les représen-
tantes de la SSGM que les personnes en formation ont souligné que le quotidien clinique dans 
les établissements de formation offre une culture de feedback permanent, car les personnes en 
formation sont étroitement encadrées, et ce souvent par un-e seul-e formateur-trice respon-
sable d’une seule personne en formation. Les experts tiennent ici à réaffirmer leur satisfaction 
quant à ce suivi étroit et de qualité. 

Le groupe d’experts estime que le standard 6 est entièrement atteint. 
 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Recommandation 5 : 

L’ISFM accorde une grande importance à la continuité entre la formation et les examens. La 
discussion sur la forme et la manière d’organiser un examen final au terme de la formation post-
graduée est prévue, mais elle doit être mise de côté pour l’instant compte tenu du nombre limité 
de mandataires. Actuellement, nous nous concentrons sur la mise en œuvre de la formation ba-
sée sur les compétences et sur le développement des EPA par les sociétés de discipline médi-
cale. Nous avons bon espoir que le thème général de l’assessment/examen de spécialiste soit 
déjà traité par les mandats de plusieurs mandataires qui se concentrent sur les évaluations (as-
sessment). Une réflexion de fond sur les changements dans le sens d’un programmatic as-
sessment sera abordée lors d’une prochaine étape. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Pas de nouvelles informations. 

 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 
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Domaine de qualité IV : assurance de la qualité 

Standard 7 : évaluation 
Des données pertinentes pour la qualité sont régulièrement collectées, analy-
sées et utilisées à des fins de développement de la qualité. 

 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

L’échange ou l’enquête auprès des établissements de formation / des personnes en for-
mation postgraduée a lieu 

La RFP règle les modalités de reconnaissance des établissements de formation postgraduée. 
La reconnaissance et la réévaluation des établissements de formation postgraduée sont effec-
tuées sous la responsabilité directe de la Commission des établissements de formation postgra-
duée de la discipline en question (art. 8 RFP). Le concept de formation postgraduée constitue la 
base de la reconnaissance, et la visite le pilier principal de la réévaluation. 

En tant qu’instrument central de l’assurance-qualité, les visites servent à garantir et à évaluer la 
qualité de la formation postgraduée dans les établissements de formation. Elles sont réalisées 
selon une série de critères standardisés. Conformément à la réglementation, la délégation char-
gée des visites se compose d’un-e délégué-e de la SDM, d’un-e représentant-e de l’ASMAC et 
d’un-e expert-e hors discipline désigné par l’ISFM. Avant la visite, l’équipe reçoit des informa-
tions générales sur l’établissement et examine son concept de formation, ainsi que les ques-
tionnaires que la direction et les médecins en formation postgraduée ont remplis. Après la vi-
site, l’équipe rédige un rapport à l’intention de la commission compétente de l’établissement de 
formation postgraduée. Réalisés auprès du médecin-chef, des médecins-cadres et des per-
sonnes en formation, des entretiens permettent de contrôler et d’évaluer la bonne mise en 
œuvre du concept de formation postgraduée, le respect des directives de la SDM, ainsi que la 
qualité perçue de l’établissement. 

Sur la base du rapport de visite et de sa propre évaluation, la CEFP (Commission des établis-
sements de formation postgraduée) décide de la reconnaissance définitive et de la répartition 
dans la catégorie d’établissements correspondante. Le cas échéant, la CEFP pose des condi-
tions et décide d’une classification provisoire. 

L’évaluation de la formation postgraduée ou des établissements de formation par les 
personnes en formation a lieu 

L’article 8, alinéa 4 de la RFP règle l’enquête auprès des personnes en formation sur la qualité 
de la formation postgraduée. Dans le cadre d’une collaboration avec l’école polytechnique fédé-
rale de Zurich (EPFZ), l’ISFM soumet chaque année aux médecins en formation postgraduée le 
questionnaire de « l’enquête ETH » pour l’appréciation des établissements de formation. Les 
représentant-e-s de l’ASMAC ont la possibilité d’intégrer leurs propres suggestions dans le ca-
talogue de questions. Plusieurs mauvaises évaluations ou un résultat insuffisant lors de l’en-
quête justifient une visite auprès de l’établissement de formation postgraduée. La procédure 
peut mener jusqu’au retrait du statut formateur de l’établissement. Les résultats de l’enquête sur 
les établissements de formation postgraduée sont mis en ligne de manière transparente dans le 
Registre des établissements de formation postgraduée certifiés (par l’ISFM). 
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À l’avenir, le concept de « feed-back multisources » (cf. l’article correspondant du BMS) sera 
introduit dans le cadre du développement d’une culture de feed-back ouverte dans les établis-
sements de formation postgraduée. 

Évaluation de la formation postgraduée par les médecins qui ont accompli leur formation 
(quelques années après l’obtention du diplôme) 

L’ISFM réalise périodiquement une enquête en ligne auprès des médecins qui ont déjà obtenu 
un titre de spécialiste. Les questions portent d’une part sur la qualité de la formation dans les 
établissements de formation postgraduée, d’autre part sur des questions générales concernant 
l’octroi du titre et des propositions d’amélioration des prestations de l’ISFM destinées aux mé-
decins en formation postgraduée. 

Dans le cadre de la recherche en cours concernant la formation, il est également prévu l’intro-
duction d’une enquête qui sera soumise aux médecins spécialistes plusieurs années après la 
fin de leur formation postgraduée. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

L’échange ou l’enquête auprès des établissements de formation / des personnes en for-
mation postgraduée a lieu 

La reconnaissance et la réévaluation des établissements de formation postgraduée se base 
principalement sur le concept de formation postgraduée et la visite du centre de formation. En 
tant qu’instrument central de l’assurance-qualité, les visites servent à garantir et à évaluer la 
qualité de la formation postgraduée dans les établissements de formation. Elles sont réalisées 
selon une série de critères standardisés. La délégation se compose d’un-e délégué-e pour la 
génétique médicale, d’un-e représentant-e de l’ASMAC et d’un-e expert-e hors discipline dési-
gné par l’ISFM (selon la taille de l’établissement). Avant la visite, l’équipe reçoit des informa-
tions générales sur l’établissement et examine son concept de formation, ainsi que les ques-
tionnaires que la direction et les médecins en formation postgraduée ont remplis. Après la vi-
site, l’équipe rédige un rapport à l’intention de la commission compétente de l’établissement de 
formation postgraduée. Réalisés auprès du médecin-chef, des médecins-cadres et des per-
sonnes en formation, des entretiens permettent de contrôler et d’évaluer la bonne mise en 
œuvre du concept de formation postgraduée, le respect des directives du programme de forma-
tion en génétique médicale, ainsi que la qualité perçue de l’établissement. 

Sur la base du rapport de visite et de sa propre évaluation, la CEFP (Commission des établis-
sements de formation postgraduée) décide de la reconnaissance définitive et de la répartition 
dans la catégorie d’établissements correspondante. Le cas échéant, la CEFP pose des condi-
tions et décide d’une classification provisoire. 

Les personnes en formation évaluent la formation / les établissements de formation 

L’évaluation des établissements de formation postgraduée est gérée par l’ISFM (en collabora-
tion avec l’EPFZ) via l’enquête ETH soumise aux assistants en formation, de manière annuelle. 
Des mauvaises évaluations ou résultats insuffisants justifient une visite auprès de l’établisse-
ment de formation postgraduée. 

Les alumni évaluent la formation postgrade (qq. années après l’obtention du titre) 

L’évaluation de la formation postgraduée par les alumni est gérée par l’ISFM. 
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Évaluation externe de l’organisation responsable 

Une boîte à outils de différentes évaluations est disponible. 

L’évaluation de la formation postgrade ou des établissements de formation postgrade par les 
personnes en formation postgrade est un bon instrument, dont on a maintenant une longue ex-
périence. L’anonymat ne semble pas toujours être garanti dans tous les établissements de for-
mation postgrade. Pour obtenir un feed-back vraiment objectif et pertinent de la part des per-
sonnes en formation postgrade, il serait pourtant décisif. Dans les petits établissements, il faut 
également s’assurer dans le rapport et le feed-back que les personnes ne sont pas identi-
fiables, p.ex. grâce à des données démographiques claires. 

Les projets d’introduction d’un feed-back à 360 degrés semblent passionnants et devraient ab-
solument être poursuivis. 

largement atteint 

Recommandation 6 : La garantie de l’anonymat des personnes en formation postgrade lors 
des enquêtes devrait être améliorée à l’avenir (par ex. en renvoyant directement le question-
naire à l’institut qui l’a réalisé ou, alternativement, en numérisant l’enquête). 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

Les personnes en formation postgraduée reçoivent chaque année un questionnaire (enquête 
réalisée par l’ISFM en collaboration avec l’EPFZ) dans lequel elles peuvent évaluer les établis-
sements de formation continue. Les résultats de ces enquêtes sont publiés sur le site de l’ISFM 
et les personnes en formation peuvent ainsi les consulter. 

Lors des visites des établissements de formation postgraduée, une délégation réunissant un-e 
expert-e hors discipline désigné-e par l’ISFM, un-e représentant-e de l’asmac et d’un-e délé-
gué-e de la SSGM évalue la qualité de la formation postgraduée dans les établissements de 
formation postgraduée sur la base d’entretiens avec les médecins-chef et médecins-cadres 
ainsi qu’avec les personnes en formation postgraduée. Les résultats obtenus dans le cadre de 
ces visites et de l’étude préalable de la documentation correspondante – concepts de formation 
postgraduée, questionnaires d’évaluation remplis par les personnes en formation postgraduée 
et la direction des établissements – sont documentés dans des rapports qui sont ensuite pré-
sentés aux commissions compétentes des établissements de formation postgraduée. 

Dans les discussions menées pendant la table ronde, la SSGM a déclaré qu’un questionnaire 
personnalisé – adapté aux besoins spécifiques de la génétique médicale – ou une enquête au-
près des alumni-ae ne sont pas prévus. En revanche, les résultats de l’évaluation des établisse-
ments de formation, que l’ISFM transmet aux établissements de formation, déclenchent des 
améliorations qui sont réalisées soit directement par les responsables des établissements, soit 
lors des visites des établissements de formation lorsqu’il s’agit de modifications importantes. 
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Les experts considèrent que les instruments d’évaluation – évaluation des établissements de 
formations postgraduée par les personnes en formation, visites des établissements de forma-
tions postgraduée avec les rapports correspondants – sont adéquats, mais ils soulignent la né-
cessité pour la SSGM d’analyser les résultats d’évaluation de manière structurée et de les utili-
ser pour le développement de la qualité de la formation postgraduée. Même si, en raison de sa 
taille, la SSGM ne peut travailler qu’avec un petit nombre de réponses aux questionnaires de 
l’ISFM, la société de discipline médicale devrait procéder à une analyse et utilisation structurées 
des résultats d’évaluation et introduire ainsi des mesures d’assurance et de développement de 
la qualité. 

Le groupe d’experts estime que le standard 7 est partiellement atteint. 
 
Charge 2 : 
La SSGM doit exploiter les données à disposition en les analysant régulièrement et en les utili-
sant pour le développement de qualité de la formation, et formaliser les processus de mise en 
œuvre des mesures relatives aux résultats collectés. 

Recommandation 3 : 
Le groupe d’experts recommande à la SSGM de mettre en place une enquête auprès des 
alumni-ae, afin de suivre la pertinence et l’actualité du programme, si possible en assurant la 
cohérence du contenu des éléments de l’enquête pour tous les établissements de formation. 

 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Recommandation 6 : 

Le système utilisé pour les sondages (« enquête de l’ETH ») doit être modernisé notamment 
pour améliorer l’anonymat et l’indépendance des médecins en formation lorsqu’ils évaluent et 
donnent leur avis sur leur établissement. Pour l’heure, une solution électronique est à l’étude 
avec le groupe Consumer Behavior de l’ETH Zurich. Nous envisageons une solution couplée au 
logbook de l’ISFM. Nous devons cependant nous assurer que le taux de réponse, actuellement 
élevé (plus de 70%), ne se détériore pas avec l’utilisation d’un outil électronique, comme cela 
s’est produit ailleurs. 

 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

La SSGM a décidé de formaliser l’analyse des données obtenues par les enquêtes (réalisées 
par l’ISFM en collaboration avec l’EPFZ). Cette analyse sera effectuée par la CFPC de manière 
formelle et systématique, au minimum une fois par année. 

 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard évalués. 

Conclusion déduite de manière cohérente. 
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Standard 8 : commission de recours 
Il existe une commission de recours indépendante qui statue en cas de 
plaintes, tous domaines confondus. 

 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Une instance de recours indépendante est en place 

L’article 25, alinéa 1, lettre j, de la LPMéd exige que « l’organisation responsable dispose d’une 
instance indépendante et impartiale chargée de statuer sur les recours des personnes en for-
mation ou des établissements de formation postgrade, selon une procédure équitable, au moins 
dans les cas prévus à l’art. 55 ». 

L’ISFM dispose de deux commissions d’opposition qui peuvent examiner toutes les décisions 
prises par la CT (Commission des titres), par la CEFP (Commission des établissements de for-
mation postgraduée), par la direction de l’établissement de formation postgraduée ou par la 
Commission des examens (art. 9 et 10 RFP). 

- La Commission d’opposition pour les titres de formation postgraduée (CO TFP) se pro-
nonce sur les oppositions contre les décisions suivantes : 

• décision de la personne responsable d’un établissement de formation concernant un certifi-
cat ISFM insuffisant (art. 21 RFP) ; 

• décision de la commission d’examen concernant la non-admission à un examen de spécia-
liste (art. 23 RFP) ou la non-réussite de l’examen (art. 27 RFP) ; 

• décision de la CT sur la demande d’une personne en formation par rapport à la structure et 
à la validation de sa formation (art. 38 RFP) ; 

• décision de la CT concernant l’attribution d’un titre de spécialiste ou d’un diplôme de forma-
tion approfondie (art. 46 RFP). 

- La Commission d’opposition pour les établissements de formation postgraduée (CO EFP) 
se prononce sur les oppositions contre les décisions de la CEFP en matière de reconnais-
sance et de classification ou de changement de catégorie des établissements de formation 
(art. 10 et 43 RFP). 

Les commission d’opposition peuvent ainsi procéder à un réexamen de la décision de première 
instance dans tous les cas énumérés à l’article 55 de la LPMéd. 

Selon la jurisprudence, cette procédure de recours interne constitue une procédure d’opposition 
particulière de droit autonome, menée par l’autorité qui a rendu la décision elle-même (cf. arrêt 
du TAF B-2528/2015 du 29 mars 2017, consid. 1.1.2 et les références citées). Dans son arrêt 
du 27 septembre 2022 (affaire SC), le TAF (Tribunal administratif fédéral) précise à ce sujet : 
« Une opposition est introduite après le prononcé d’une décision auprès de la même autorité 
administrative que celle qui a pris la décision. Il ne s’agit pas d’une voie de recours dévolutive, 
qui fait passer la compétence de décision à une instance de recours. La procédure administra-
tive doit être comprise comme une unité qui comprend la procédure de décision et la procédure 
d’opposition (cf. ATF 131 V 407, consid. 2.1.2.1). Contrairement à la désignation utilisée dans 
l’échange d’écritures de la présente procédure de recours, la Commission des titres ne doit 
donc pas être considérée comme une autorité de première instance autonome (cf. arrêt du TAF 
B-5778/2019 du 19 mai 2020, consid. 1.3). » 
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À elle seule, la CO TFP a rendu plus de 500 décisions sur opposition depuis 2002. Chaque an-
née, les commissions d’opposition établissent un rapport d’activité qui est publié sur le site In-
ternet de l’ISFM. 

Le processus de recours est défini (droit d’opposition) 

L’article 58, alinéa 3, de la RFP spécifie le recours auprès du Tribunal administratif fédé-
ral (TAF) contre les décisions de la CO TFP et celles de la CO EFP. La procédure de recours 
est régie par la Loi sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF) et la Loi fédérale sur la procédure 
administrative (PA). 

La procédure de recours auprès du Tribunal fédéral (TF) contre les décisions du TAF est régie 
par la Loi sur le Tribunal fédéral (LTF). 

En 20 ans, les tribunaux suprêmes n’ont encore jamais rendu de jugement fondamentalement 
contraire à une décision des commissions d’opposition. La procédure d’instance sur quatre ni-
veaux a fait ses preuves, bien qu’elle implique pour l’ISFM un travail énorme et des coûts an-
nuels de plus d’un demi-million de francs. 

Une instance de conciliation et de médiation est en place 

En cas de problèmes entre la personne en formation et sa formatrice ou son formateur, on peut 
faire appel à une personne médiatrice indépendante qui est nommée par l’ISFM (art. 20, al. 4, 
RFP). Cette offre est largement utilisée. Prêts à intervenir en fonction de la situation, un méde-
cin spécialement formé (Dr méd. Urs von Wartburg, CMO de l’ISFM) ainsi qu’un juriste (lic. iur. 
Nils Graf) se tiennent à disposition en tant que médiateurs. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Les procédures de recours sont gérées par l’ISFM (cf. ci-dessus). La SSGM est impliquée via le 
délégué de sa discipline. 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

L’instance de recours et les voies de recours sont réglementées. 

Les experts et les expertes externes reconnaissent les efforts visant à optimiser encore davan-
tage les processus. Le long délai d’opposition de 12 mois devrait être amélioré par la mise en 
place de ressources adéquates afin de permettre une décision rapide sur une opposition et 
ainsi ne pas mettre en danger la formation postgrade des personnes concernées. 

entièrement atteint 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

L’instance de recours est en place et les voies de recours sont réglementées de façon transpa-
rente. 

Les experts ont appris lors de la table ronde que les personnes en formation sont informées des 
possibilités de recours par différentes voies : dans le programme de formation, par écrit lors 
d’une décision et par oral lors d’un examen. 

Le groupe d’experts estime que le standard 8 est entièrement atteint. 
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Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Pas de nouvelles informations. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Pas de nouvelles informations. 

 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 

 

Standard 9 : modification matérielle de la filière de formation postgrade 
L’instance d’accréditation est informée de toute modification matérielle de la fi-
lière de formation postgrade. 

 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Des canaux d’échange entre l’organisation responsable et l’administration fédérale sont 
établis ou en cours de création 

En tant qu’organisation responsable au sens de l’article 25 de la LPMéd, l’ISFM est seul com-
pétent pour toutes les filières de formation postgrade prévues pour chaque profession médicale 
universitaire (art. 25, al. 3, LPMéd). Les échanges avec l’autorité de surveillance (OFSP/DFI), 
avec la MEBEKO et avec d’autres services fédéraux sont nombreux et étroits. Ainsi, l’ISFM in-
tègre l’OFSP et les membres de professions médicales représentées à la MEBEKO en les invi-
tant dans les organes législatifs centraux (Plénum et Comité). Ces représentant-e-s peuvent 
ainsi intervenir et participer aux discussions sur toutes les modifications de la RFP et des pro-
grammes de formation postgraduée (chiffres 4 et 5 du Règlement de l’ISFM). L’ISFM accorde 
une considération particulière à leurs votes en tant qu’instance de surveillance. 

Un échange institutionnalisé existe dans le forum « Soins médicaux de base », ainsi que dans 
la plate-forme « Avenir de la formation médicale » avec ses groupes thématiques actuels 
« Coordination de la formation postgrade des médecins » et « Médecin du futur ». 

Un échange régulier a également lieu entre la direction de l’ISFM et des représentations de pre-
mier plan de l’OFSP et de la MEBEKO. Pour les problématiques en lien avec l’interface, la ren-
contre des organismes impliqués constitue un cadre de discussion qui permet de trouver des 
solutions pragmatiques. Il en va de même avec la division Radioprotection de l’OFSP. De com-
position variable, il existe également des rencontres spécifiques à certains thèmes (p. ex. la for-
mation continue). 

Les modifications ou réorganisations pertinentes dans les programmes de formation 
postgraduée sont communiquées à l’autorité compétente 
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Selon l’article 31 de la LPMéd, toute modification matérielle d’une filière de formation postgrade 
accréditée doit être portée à la connaissance de l’instance d’accréditation. Auparavant, tous les 
programmes modifiés étaient portés à la connaissance du chef du DFI dans une lettre officielle 
comprenant une justification. Lors de la séance du 26.11.2019, les parties concernées 
(OFSP/ISFM) ont convenu que toutes les révisions matérielles (avec dispositions transitoires et 
nouvelle date), toutes les révisions sans dispositions transitoires ainsi que toutes les modifica-
tions de la RFP seraient à l’avenir transmises une fois par année à l’OFSP. Depuis lors, l’OFSP 
n’a reçu toutes les révisions que dans le cadre des assemblées du Comité et du Plénum. La 
communication n’a toutefois jamais donné lieu à des réclamations jusqu’à présent. À partir 
de 2023, toutes les révisions que nous confirmerons aux SDM seront également transmises à 
l’OFSP. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Les modifications ou réorganisations pertinentes dans les programmes de formation 
postgraduée sont communiquées à l’autorité compétente 

Le programme de formation postgraduée est revu régulièrement à la demande de l’ISFM. Si la 
SSGM décidait de son propre chef d’effectuer une révision de son programme de formation, 
elle s’adresserait à l’ISFM pour définir la procédure adaptée. 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

L’état des lieux ainsi que les projets pour l’avenir semblent plausibles et suffisants. 

entièrement atteint 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

La SSGM communique toute modification substantielle apportée au programme de formation 
postgraduée à l’IFSM en tant qu’autorité compétente, qui en informera ensuite l’OFSP. 

Lors de la table ronde, les experts ont été informés que les dernières modifications du pro-
gramme ont été dictées par l’ISFM, qui est très accessible pour toutes les questions possibles 
de la SSGM. Les experts constatent ici que la SSGM s’est montrée très réactive lors des der-
niers changements demandés, notamment en ce qui concerne les EPAs, et qu’elle a rapide-
ment cherché à les implanter (cf. standard 12).  

Le groupe d’experts estime que le standard 9 est entièrement atteint. 
 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Pas de nouvelles informations. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Pas de nouvelles informations. 
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Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 

 

Domaine de qualité V : développement et perfectionnement 

Standard 10 : réseautage et échanges 
Les organisations responsables constituent des réseaux avec des acteurs perti-
nents similaires et échangent régulièrement. En outre, les échanges interdisci-
plinaires avec des groupes exerçant une activité professionnelle comparable 
sont activement encouragés. 

 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Échanges interprofessionnels nationaux 

Au niveau de l’organisation responsable, l’ISFM entretient des échanges étroits et réguliers 
aussi bien avec la FMH (Fédération des médecins suisses) qu’avec l’OFSP (Office fédéral de la 
santé publique) dans le cadre de la plate-forme « Avenir de la formation médicale » et du forum 
interprofessionnel « Soins médicaux de base ». Au sein de la FMH, l’ISFM siège aux séances 
du Comité central de la FMH et participe à plusieurs groupes de travail de la FMH (qualité, sé-
curité des patients, interprofessionnalité, changement climatique). Chaque année, en automne, 
l’ISFM organise le symposium MedEd, principale possibilité de réseautage pour les medical 
educators en Suisse. Lors de cette manifestation interprofessionnelle d’une journée, des méde-
cins et des membres d’autres professions de la santé se rencontrent pour échanger sur des 
thèmes liés à la formation médicale. À titre d’exemple, vous trouverez en annexe les pro-
grammes des éditions 2021 et 2022 du symposium MedEd. 

Afin d’assurer et d’optimiser la qualité des visites dans les établissements de formation postgra-
duée (cf. Norme 7), l’ISFM organise chaque année un atelier sur ce thème, destiné aux per-
sonnes qui effectuent de telles visites dans leur propre discipline ou dans une autre, ainsi qu’à 
l’ASMAC. 

Échanges internationaux 

Dans le domaine international, l’ISFM échange activement avec toutes les organisations de mé-
decins de l’espace germanophone, en particulier avec les responsables de la formation en Alle-
magne, en Autriche, au Liechtenstein, au Luxembourg et au Tyrol du Sud. Chaque année a lieu 
la réunion dite « consultative » des organisations de médecins germanophones. En tant que 
Head of delegation auprès de l’UEMS (Union européenne des médecins spécialistes), la prési-
dente de l’ISFM apporte son expertise en matière de formation pour le développement de la for-
mation médicale postgraduée au niveau européen. D’autres formats d’échange comprennent 
les congrès internationaux auxquels l’ISFM est représenté par des membres qui se participent 
également en animant des présentations et des ateliers, notamment au sein de l’AMEE (Asso-
ciation for medical education in Europe). 

Recherche interdisciplinaire sur la formation 
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L’ISFM a employé depuis plusieurs années une collaboratrice scientifique, qui s’est retirée à la 
fin de l’année 2022. À partir de janvier 2023, son poste à temps partiel sera repourvu par un 
médecin titulaire d’un MME (master of medical education). La recherche sur la formation médi-
cale comprend, d’une part, la recherche d’accompagnement dans le cadre de l’introduction de 
la CBME. Les projets sur le Core surgical curriculum et sur la formation postgraduée en cardio-
logie sont menés respectivement en collaboration avec le Swiss college of surgeons et avec la 
société suisse de cardiologie. D’autre part, l’ISFM collabore avec une équipe de recherche de 
l’Université de Genève sur un programme de recherche sur le thème Career choice of medical 
students in Switzerland, qui a obtenu un soutien du FNS (Fonds national suisse) en sep-
tembre 2022. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Échanges interprofessionnels nationaux 

La SSGM est une association interprofessionnelle par définition (composée de médecins spé-
cialistes en génétique médicale et spécialistes du laboratoire FAMH). Elle assure des échanges 
interprofessionnels nationaux en matière de formation postgraduée et de formation continue. La 
SSGM organise un cours de formation postgraduée en génétique médicale pour les candidats 
médecins spécialistes en génétique médicale et les candidats FAMH. La SSGM assure égale-
ment de nombreux échanges sur le plan national via l’organisation de son congrès annuel, de 
sessions de formation continue ainsi que de nombreuses réunions des divers groupes de travail 
(réunion du comité, commissions de qualité de l'OFSP, GUMEK, FAMH etc.). La SSGM élabore 
un projet à long terme pour reconnaitre la profession de conseiller en génétique en Suisse. La 
génétique fait partie du cursus de formation postgraduée pour plusieurs autres titres de spécia-
listes (par exemple gynécologie-obstétrique, pédiatrie, médecine de la reproduction etc.) et est 
également l’objet de séances de formation continue pour les médecins spécialistes de nom-
breuses disciplines, et autres professions médicales (infirmiers, assistants médicaux, techni-
ciens en analyse biomédicales, etc.). 

Échanges internationaux 

Les membres du comité de la SSGM sont des généticiens reconnus sur le plan international qui 
participent activement à des congrès et groupes de travails internationaux. Ils sont membres de 
la société européenne de génétique médicale (ESHG) et d’autres sociétés internationales ou 
groupes de travail concernant les guidelines de bonne conduite, la formation professionnelle, 
l’harmonisation européenne des programmes de formation. Ils donnent également des cours en 
médecine génétique lors de cours internationaux. La SSGM a un représentant UEMS (euro-
pean union of medical specialists) pour la branche de génétique médicale. La SSGM a participé 
en qualité d’examinateur à l’examen européen de génétique médicale. 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

Les échanges nationaux et interprofessionnels existent. 

Les prestations et les autres efforts de l’ISFM en matière de recherche en éducation interdisci-
plinaire sont remarquables et intéressants. Les experts se demandent en même temps ce que 
l’ISFM peut et veut faire dans ce domaine – étant donné les ressources disponibles. Les ex-
perts et les expertes sont d’accord sur le fait que la recherche sur la Medical Education est né-
cessaire et que notamment la mise en œuvre de la formation postgrade basée sur les compé-
tences prévue nécessite également des recherches d’accompagnement. Compte tenu de la 
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mission et de l’orientation de l’ISFM (qui n'est pas un institut de recherche), il semble toutefois 
judicieux d’élaborer un plan stratégique définissant les priorités de la recherche à l’avenir.  

entièrement atteint 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

La SSGM entretient des réseaux et développe des échanges tant aux niveaux international et 
national qu’aux niveaux interprofessionnel et interdisciplinaire. Les échanges nationaux concer-
nent la formation postgraduée, mais également la formation continue, et comprennent, entre 
autres, un congrès annuel, des réunions de groupes de travail et des sessions de formation 
continue. De plus, la SSGM est elle-même composée de manière interprofessionnelle, car elle 
compte des membres médecins spécialistes et des membres spécialistes du laboratoire FAMH. 
La génétique médicale en tant que discipline est également interprofessionnelle et interdiscipli-
naire, faisant ainsi partie d’autres cursus de formation postgraduée et de formations continues 
pour d’autres disciplines ou professions. Les membres du comité de la SSGM s’engagent sur le 
plan international en participant à des groupes de travail et des congrès ; ils sont membres de 
la société européenne de génétique médicale ou d’autres sociétés internationales et donnent 
des cours à l’international. La SSGM est représentée dans la branche de génétique médicale 
de l’European Union of Medical Specialists et a été engagée comme examinateur dans le cadre 
de l’examen européen de génétique médicale. 

Lors de la table ronde, la SSGM a pu décrire le projet pour la reconnaissance de la profession 
de conseiller en génétique médicale qu’elle mène avec la FMH et dans lequel elle pourra définir 
le profil de cette profession médicale non universitaire. De plus, elle a relaté qu’elle avait de 
bons contacts avec d’autres sociétés, comme celle de gynécologie et d’obstétrique, avec les-
quelles elle organise des cours ou des conférences. En ce qui concerne des groupes de travail 
nationaux, la SSGM s’engage notamment dans le Groupe Suisse de Recherche Clinique sur le 
Cancer (SAKK) ou dans la kosek (coordination nationale des maladies rares). En soutenant 
swissITHACA, un réseau dédié aux syndromes malformatifs rares, troubles intellectuels et 
autres troubles neurodéveloppementaux et qui est relié au réseau ITHACA européen, la SSGM 
collabore de manière interdisciplinaire au niveau européen également. De plus, un groupe de 
jeunes généticien-ne-s en formation constitue un réseau (SSGM young) qui vise non seulement 
à favoriser la communication entre les personnes en formation et les établissements de forma-
tion, à organiser des formations continues et des webinaires, mais aussi à renforcer les liens 
entre les candidat-e-s FMH et FAMH et à mieux faire connaître la profession. Les experts re-
marquent ainsi que les échanges existants sont nombreux et diversifiés.  

Le groupe d’experts estime que le standard 10 est entièrement atteint. 

 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Pas de nouvelles informations. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Pas de nouvelles informations. 

 



 

  45 / 56 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 

 

Standard 11 : méthode d’apprentissage 
Les méthodes didactiques visant à transmettre les compétences dans le cadre 
du programme de formation postgrade sont adaptées en permanence et corres-
pondent au standard actuel en matière de formation postgrade spécifique à la 
discipline. Elles incitent les personnes en formation postgrade à assumer leurs 
responsabilités quant à leur formation postgrade. De plus, les organisations res-
ponsables et les sociétés de discipline médicale disposent d’un plan de forma-
tion destiné aux formateurs. 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

Des directives professionnelles pour les responsables de la formation postgraduée sont 
définies 

L’article 39 de la RFP définit les critères professionnels pour la personne responsable de l’éta-
blissement de formation. Pour les établissements ambulatoires est prescrit un « cours médecin 
formateur ». Ainsi, la reconnaissance des cabinets médicaux et des institutions comparables a 
donc lieu ad personam. 

L’article 41 de la RFP documente le rapport entre les médecins en formation et les personnes 
directement responsables de leur formation. 

Les personnes responsables de la formation postgraduée sont formées à cette fin 

Dans le cadre de la réforme de la formation médicale postgraduée, l’ISFM a pris l’initiative 
en 2009 de mettre en place des cours de développement des personnes formatrices (faculty 
development). Depuis 2011, une collaboration a été mise en place avec le Royal college of phy-
sicians de Londres. Depuis deux ans, l’ISFM s’efforce à renforcer l’équipe d’instructrices et 
d’instructeurs suisses. En 2022, un cours d’enseignement a eu lieu pour la première fois afin de 
pouvoir recruter davantage de médecins suisses. Ces cours accordent une grande attention à 
la méthodologie d’apprentissage. Leurs contenus se basent sur des critères internationaux rela-
tifs aux cours Teach the teachers. Ils comprennent notamment l’enseignement dans un environ-
nement clinique, l’évaluation, le feed-back et, bien entendu, la familiarisation avec les concepts 
de la CBME et le développement des EPA (entrustable professional activities). L’ISFM s’efforce 
de faire en sorte qu’à l’avenir, dans tous les établissements de formation postgraduée, un mé-
decin placé à un poste de direction présente des compétences supplémentaires en matière de 
formation médicale et puisse ainsi garantir la qualité de la formation postgraduée dans son éta-
blissement. 

Le réseautage des responsables de la formation est assuré 

L’ISFM encourage le réseautage des responsables de la formation postgraduée en organisant 
chaque année le symposium MedEd, destiné aux medical educators. En confiant des mandats 
à des médecins qui disposent de compétences supplémentaires en matière de formation médi-
cale, l’ISFM peut recourir davantage à des spécialistes au niveau local, de sorte à faire avancer 
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la réforme de la formation médicale postgraduée. Ces medical educators, dont la plupart sont 
titulaires d’un MME (master of medical education) ou d’un PhD correspondant, peuvent égale-
ment échanger des informations au sein de l’ISFM grâce à des formations complémentaires ré-
gulières et des ateliers qui leur sont destinés. Afin de rendre les medical educators visibles 
dans le quotidien clinique, l’ISFM coopère avec la CIMS (Commission interfacultaire médicale 
suisse) afin de créer un label de qualité pour les medical educators. Il s’agit là de certifier aussi 
bien des individus que les cours qui servent à les former. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

Des directives professionnelles pour les responsables de la formation postgraduée sont 
définies 

Les qualifications des responsables d’établissement de formation postgraduée et leurs sup-
pléants sont définis au point 5.2 du programme de formation postgraduée. Chaque centre de 
formation dispose d’un concept de formation postgraduée détaillé qui documente le rapport 
entre les médecins en formation et les personnes directement responsables de leur formation. 

Les personnes responsables de la formation postgraduée sont formées à cette fin 

Les formateurs sont encouragés à suivre divers programmes de formation en matière enseigne-
ment comme les cours proposés par les universités dans le cadre d’une habilitation, les cours 
proposés par l’ISFM en collaboration avec le Royal college of physicians de Londres, ou des 
Master en éducation médicale (MME) etc. 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

L’ISFM propose un cours Teach-the-Teacher (en allemand, français, anglais ; italien prévu) 
pour les enseignants et enseignantes afin de développer leurs propres compétences didac-
tiques. Ces offres sont facultatives. L’introduction de la formation continue basée sur les com-
pétences exige également d’autres compétences de la part des enseignants et enseignantes. 
Cela devrait être pris en compte dans la planification globale de la réforme. De même, l’éventail 
des cours proposés par l’ISFM pourrait être élargi, notamment en direction de la CBME en gé-
néral et des EPAs. L’utilisation accrue de l’assessment formatif est également liée à un besoin 
d’introduction aux instruments correspondants. 

largement atteint 

Recommandation 7 : Afin de mettre en place l’offre médico-didactique nécessaire à une for-
mation généralisée de tous les enseignants et enseignantes aux Teaching Skills basées sur les 
compétences, l’ISFM devrait, lors de la planification générale de la réforme, établir un profil de 
qualification pour les enseignants et enseignantes et en déduire des objectifs d’apprentissage 
opérationnalisés pour un concept systématique de Teach-the-Teacher. En outre, des res-
sources supplémentaires devraient être mises en place pour la mise en œuvre de ce pro-
gramme de formation. 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

Si, dans son programme de formation postgraduée, la SSGM définit les exigences acadé-
miques pour les personnes actives dans la formation postgraduée au sein des établissements 
de formation postgraduée – les responsables des établissements de formation doivent être 
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habilité-e-s ou être privat-docent –, elle ne concrétise pas d’exigences en matière de formation 
pédagogique. Ainsi, la SSGM ne dispose pas de concept spécifiquement dédié à la formation 
didactique de ses formateur-rice-s. La SSGM propose certes à ses formateur-trice-s de suivre 
des formations en matière d’enseignement tels que les cours dans le cadre d’une habilitation, 
un master en Medical Education ou les cours « Teach the Teacher » dispensé par l’ISFM, mais 
celles-ci restent facultatives.  

Lors de la table ronde, la SSGM a mentionné les formations continues qu’elle organise et a 
souligné l’importance des visites des établissements de formation pour vérifier la formation con-
tinue des formateur-trice-s. En revanche, la SSGM ne propose pas de formations propres en 
matière de didactique médicale.  

Les experts souhaitent souligner ici que le développement et l’ancrage de compétences en Me-
dical Education servent au développement de la qualité de la didactique de la formation post-
graduée et que, par conséquent, à l’avenir – dans l’esprit des plans de l’ISFM – chaque établis-
sement de formation postgraduée devrait avoir au moins une personne dans une fonction diri-
geante disposant d’une compétence supplémentaire en formation et pédagogie médicales. Les 
experts suggèrent ainsi que la SSGM pourrait encourager et exiger davantage les connais-
sances en didactique médicale des responsables des établissements de formation postgraduée 
(p.ex. en recommandant les cours « Teach the Teacher » de l’ISFM ou un master en Medical 
Education, etc.), et définir et mettre en œuvre des critères pour la formation continue au sein 
des établissements, afin de pouvoir tenir compte des enjeux futurs auxquels les formateur-trice-
s seront contronté-e-s avec l’introduction de la formation postgrade basée sur les compétences 
(cf. standard 12). 

Le groupe d’experts estime que le standard 11 est largement atteint. 

Recommandation 4 : 
Le groupe d’experts recommande à la SSGM d’établir un concept de formation pour les forma-
teurs qui, dans le cadre de l’introduction des EPAs, exige et promeut activement des formats de 
formation relatifs à un programme de formation postgraduée basé sur les compétences. 

 

Prise de position l’organisation responsable : ISFM 

Recommandation 7 : 

Le projet faculty development de l’ISFM a été confié à la fin de l’année dernière à la Dre Andrea 
Meienberg et au Dr Jan Breckwoldt, p.-d., tous deux médecins cliniciens occupant une fonction 
dirigeante et titulaires d’un master en éducation médical (MME). Ils développent actuellement 
une nouvelle structure pour les cours, multiplient les sites sur lesquels les dispenser et organi-
sent donc des cours décentralisés dans les trois langues nationales (français, allemand et ita-
lien). Un cours d’instructeur a eu lieu pour la première fois en 2022 et, cette année, les instruc-
tor candidates qui y ont été formés enseigneront pour la première fois lors des cours proposés 
en Suisse. Le prochain cours d’instructeurs aura eu lieu en avril 2023. Par ailleurs, le projet fa-
culty development doit être plus étroitement lié au projet avec les hôpitaux pilotes. Cela con-
cerne principalement l’organisation prévue des cours teach the teachers dans les hôpitaux pi-
lotes. Une première expérience a pu être réalisée avec l’Hôpital cantonal de Winterthur en no-
vembre dernier. Cette collaboration a été très fructueuse et sert d’exemple pour la mise en 
place de ces cours dans d’autres hôpitaux pilotes. 

Recommandation 7 : 
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Des représentantes et représentants de la CIMS et de l’ISFM ont déjà eu l’occasion de se ren-
contrer à deux reprises dans le but de développer un label de qualité pour les médecins au bé-
néfice de compétences supplémentaires en éducation/formation médicale. La recherche de res-
sources financières et humaines appropriées est en cours. Récemment, nous avons eu con-
naissance d’un projet de nos collègues américains portant sur les clinician educator milestones 
(www.acgme.org/what-we-do/accreditation/milestones/resources/clinician-educator-milestones/) 
qui pourrait servir de base pour mettre sur pied les critères requis pour les medical educators 
en Suisse. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Les centres de formation postgraduée en génétique médicale de type A sont dirigés par des 
professeurs universitaires ayant une formation en enseignement et en pédagogie. De plus tous 
les responsables des centres de formation font partie de la CFPC et travaillent activement sur la 
révision du programme de formation basé sur les EPAs. La SSGM encourage vivement chaque 
centre de formation, en plus de son responsable, à avoir au moins un formateur ayant suivi des 
cours en didactique médicale tels que les cours « Teach the Teacher » de l’ISFM ou le master 
en Medical Education.  

 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 

 

Standard 12 : formation postgrade axée sur les compétences 
Les organisations responsables et les sociétés de discipline médicale entre-
prennent les premières démarches pour l’introduction d’une formation post-
grade axée sur les compétences. Il existe un projet en vue de la mise en œuvre 
du modèle de formation basée sur les compétences (« competency-based me-
dical education (CBME) »). La formation universitaire et la formation postgrade 
s’inscrivent dans un continuum. 

Autoévaluation de l’organisation responsable : ISFM 

L’organisation responsable encourage et soutient la mise en œuvre de la CBME 

Après avoir introduit, au cours des années précédentes, des projets isolés en tant que mesures 
préparatoires à l’introduction de la formation médicale basée sur les compétences, l’ISFM a mis 
en place, depuis 2021, un vaste programme de réforme de la formation médicale postgraduée 
(cf. Considérations générales). 

Les SDM élaborent des EPA pour leur domaine de spécialité 

En collaboration avec l’ISFM, des groupes d’expert-e-s mandatés par les SDM sont chargés de 
développer pour chaque discipline des EPA (entrustable professional activities) spécifiques. La 
« Commission EPA » ne se contente pas de veiller à la structure des EPA ; à l’avenir, elle éla-
borera également des normes pour leur développement et leur réalisation. Un sous-groupe de 



 

  49 / 56 

cette commission élabore un catalogue de critères pour une application décentralisée qui doit 
simplifier la documentation et la réalisation des EPA dans les établissements de formation post-
graduée. En été 2021, les SDM ont reçu les premières informations sur la réforme à venir de la 
formation postgraduée des médecins et sur le développement d’EPA spécifiques à leur disci-
pline. Dès lors, au moment du rapport d’auto-évaluation de l’ISFM, une moitié des SDM sont 
déjà en train de développer des EPA spécifiques à leur discipline avec l’aide d’expert-e-s de 
l’ISFM. Certaines disciplines (anesthésiologie et médecine intensive) disposent déjà d’un pro-
gramme de formation adapté à la CBME. 

La SDM s’assure que les établissements de formation postgraduée disposent de per-
sonnes responsables avec des compétences supplémentaires en matière de formation 
médicale 

L’extension des cours Teach the teachers déjà existants représente un deuxième pilier de l’in-
troduction de la CBME. L’objectif déclaré de l’ISFM consiste en ce que dans la direction de 
chaque établissement de formation postgraduée se trouve un médecin avec des compétences 
supplémentaires spécifiques en matière de formation. Pour favoriser cela, plusieurs hôpitaux se 
sont déclarés prêts à devenir des « hôpitaux pilotes » en matière d’introduction de la CBME. 
L’ISFM organise désormais des cours Teach the teachers dans ces hôpitaux et propose des 
places de cours gratuites pour les participant-e-s de ces hôpitaux. En outre, des échanges vir-
tuels sont régulièrement organisés afin que les représentant-e-s de l’ISFM puissent rencontrer 
les membres des hôpitaux pilotes. 

Les programmes de formation sont révisés conformément à la CBME 

Outre l’élaboration des EPA spécifiques à chaque discipline, l’adaptation des programmes de 
formation postgraduée constitue une nouvelle étape dans la mise en œuvre du concept 
de CBME. Deux programmes s’en inspirent déjà (anesthésiologie et médecine intensive). Par 
ailleurs, depuis juillet 2022, un programme de formation postgraduée, basé sur les compé-
tences et ayant intégré des EPA, se trouve officiellement en ligne sur le site de l’ISFM (cardiolo-
gie). 

Dans cette première phase d’introduction de la formation médicale, l’ISFM s’appuie sur le vo-
lontariat et les bonnes pratiques. Cette réforme fondamentale implique un important et imminent 
changement de culture. En effet, la formation médicale inclut depuis 2017 le référentiel de com-
pétences PROFILES, et les futurs médecins suivent désormais un cursus universitaire axé sur 
la CBME. Au moment où de plus en plus de ces jeunes collègues s’apprêtent à entamer leur 
formation postgraduée, la mise en œuvre de cette réforme s’impose de manière urgente. 

Des efforts pour améliorer le continuum entre la formation initiale et la formation post-
graduée sont visibles 

Du point de vue du contenu, la CBME représente le type de continuum le plus important entre 
la formation initiale et la formation postgraduée. Depuis 2017, la formation universitaire se base 
sur le référentiel de compétences PROFILES, ce qui, outre l’évolution internationale, représente 
le plus grand stimulant pour concevoir en Suisse la formation médicale postgraduée basée sur 
les compétences. Comme indiqué concernant la Norme 4, l’ISFM entretient des contacts régu-
liers et intensifs avec la CIMS et les différentes facultés. 

 

Autoévaluation de la société de discipline médicale 

L’organisation responsable encourage et soutient la mise en œuvre de la CBME 
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La SSGM a élaboré, via son groupe de travail CFPC (commission pour la formation pré- et 
postgraduée), un programme de formation basé sur les compétences. Un projet sera soumis en 
cours d’année 2023. 

Les SDM élaborent des EPA pour leur domaine de spécialité et les programmes de for-
mation sont révisés conformément à la CBME 

La SSGM a établi un programme de formation basé sur les EPAs en accord avec le concept 
CBME qui va être soumis à l’ISFM en 2023. 

Les sociétés de discipline veillent à ce que des responsables au sein des établissements 
de formation postgrade disposent aussi d’une compétence en formation médicale 

La SSGM par le biais des visites des établissements de formation postgraduée, veille à ce que 
les responsables de la formation postgraduée disposent des compétences nécessaires en ma-
tière de formation médicale. 

Les programmes de formation sont remaniés en fonction des compétences 

La SSGM a établi un programme de formation basé sur les EPAs en accord avec le concept 
CBME qui va être soumis à l’ISFM en 2023. 

 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

L’ISFM a reconnu les signes du temps pour une réforme vers une formation postgrade basée 
sur les compétences. Dans un premier temps, l’ISFM a fait de la publicité pour cette réforme et 
l’a largement communiquée au corps médical. Il s’agit maintenant de planifier la réforme systé-
matique dans les 45 sociétés de discipline médicale – ce qui nécessite un concept de base, un 
plan directeur avec une analyse ciblée des besoins, une définition des objectifs ainsi que la dé-
termination du processus de mise en œuvre dans le sens d’une Roadmap qui fixe de manière 
contraignante les étapes et les jalons pour les sociétés de discipline médicale et qui intègre né-
cessairement aussi ce que sont les mesures réalistes, réalisables et finançables pour la forma-
tion postgrade.  

largement atteint 

Recommandation 8 : L’ISFM devrait établir un plan directeur au cours de cette phase de con-
ception, avec une analyse ciblée des besoins, une définition des objectifs et la détermination de 
l’ensemble du processus de mise en œuvre, afin de définir le calendrier de la réforme à l’aide 
d’une Roadmap comportant des étapes et des jalons.  

Recommandation 9 : L’ISFM devrait s’appuyer sur l’expérience acquise dans le cadre de la 
formation lors de la mise en œuvre PROFILES et, par analogie, établir un cadre général basé 
sur les résultats pour la formation postgrade. 

 

Évaluation externe de la société de discipline médicale 

La commission pour la formation postgraduée et continue de la SSGM a élaboré un programme 
de formation postgraduée en accord avec le concept de la formation médicale basée sur les 
compétences et en incluant des EPAs spécifiques à la génétique médicale. Avec l’élaboration 
d’un programme de formation basé sur les compétences, la SSGM montre des efforts en faveur 
d’une meilleure continuité entre la formation universitaire et la formation postgraduée. 
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Au cours de la table ronde, l’élaboration du nouveau programme de formation basé sur les 
EPAs a été longuement discuté : la SSGM a soumis le nouveau programme à la Commission 
EPA de l’ISFM pour une validation préliminaire en 2023 et l’a soumis formellement une deu-
xième fois au début de l’année 2024 après avoir intégré les commentaires sur le plan structurel 
et administratif. Les prochaines étapes prévues correspondent à la finalisation du programme et 
à sa soumission à l’ISFM ; du côté de la SSGM, l’achèvement du processus est prévu pour 
2025.  

La SSGM a rapporté que l’élaboration de ce nouveau programme de formation signifie beau-
coup de travail supplémentaire pour une petite société, notamment au niveau administratif. 
Puisque le nouveau programme de formation est basé sur les compétences, exigeant ainsi une 
structuration de la formation en activités et non en connaissances, il a fallu réfléchir aux compé-
tences nécessaires à la génétique médicale qui doivent être acquises et à la manière de les 
structurer en petites unités, bien qu’elles soient souvent fortement imbriquées les unes dans les 
autres et qu’elles correspondent souvent à des tâches communicationnelles ou intellectuelles. 
La SSGM a ainsi souligné lors de la table ronde qu’elle estime très nécessaire le soutien ap-
porté par l’ISFM.  

Comme certains éléments de la mise en pratique d’un programme basé sur les compétences 
n’ont pas encore été définis de la part de l’ISFM – tels que la réalisation de l’examen final ou la 
formation des formateur-trice-s –, la SSGM s’interroge sur la manière dont les formateur-trice-s 
vont devoir s’adapter pour pouvoir encadrer les personnes en formation conformément aux 
nouvelles conditions basées sur les EPAs. La SSGM espère ainsi que l’ISFM fournira par 
exemple des directives pour les structures des évaluations des personnes en formation, un sup-
port technique ou du soutien en matière de formation des formateur-trice-s. 

Les experts notent que la SSGM va de l’avant avec son projet pour un programme de formation 
postgrade basé sur les compétences et qu’il existe un projet pour sa mise en place. Ils auraient 
donc été très intéressés de pouvoir consulter le nouveau programme. 

Le groupe d’experts estime que le standard 12 est entièrement atteint. 

 

Prise de position de l’organisation responsable : ISFM 

Recommandation 8 : 

Comme évoqué dans la norme 1, nous aurons à partir de la fin de l’été une personne à disposi-
tion qui sera chargée de la coordination du projet de formation médicale postgraduée basée sur 
les compétences en Suisse. En plus des sous-projets déjà en cours (commission EPA, groupe 
de travail sur l’appli EPA, cours teach the teacher/faculty management, hôpitaux pilotes, infor-
mations aux médias, etc.), la création d’un comité consultatif composé d’expertes et d’experts 
nationaux et internationaux du domaine de la formation basée sur les compétences est en 
cours de planification.  

Recommandation 9 : 

Les échanges avec nos collègues de la formation, que ce soit dans le cadre de la CIMS ou lors 
des rencontres annuelles de deux jours de la « Journée de réflexion », permettent d’élargir nos 
horizons et d’avoir un regard extérieur sur l’ensemble de la réforme. En février 2023, nous 
avons pu confier un mandat au Prof. Pierre-André Michaud qui, fort de sa longue expérience 
pour mettre en place le référentiel de compétences PROFILES, apporte désormais son exper-
tise à l’ISFM. Il se concentrera sur la question de savoir comment renforcer le continuum entre 
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la formation prégraduée et la formation postgraduée en combinant les PROFILES et les EPA 
dans la formation postgraduée. 

Pour conclure, nous aimerions souligner une fois de plus que les évaluations critiques mais très 
constructives de la Prof. Sissel Guttormssen, de la Dre Simone Krähenbühl et du Dr Beat 
Möckli nous aident à poursuivre sur le chemin de la réforme. Nous reprenons les recommanda-
tions émises afin de pouvoir, dans un délai prévisible, procéder aux changements pressants et 
faire avancer la modernisation nécessaire de la formation médicale postgraduée en Suisse. 
C’est dans cet esprit que nous souhaitons vous remercier vivement vous et Mme Stéphanie He-
ring de l’AAQ, qui a animé ces échanges, pour votre rapport détaillé, la qualité des discussions 
et vos recommandations utiles. 

 

Prise de position de la société de discipline médicale 

Pas de nouvelles informations. 

 

Prise de position de l’AAQ sur l’évaluation du standard 

Tous les aspects du standard sont évalués. 

La conclusion est déduite de manière cohérente. 
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4. Évaluation globale : forces et défis de for-
mation postgrade en génétique médicale 

Évaluation externe de l’organisation responsable 

Depuis 2009, l’ISFM est responsable de la formation postgrade et continue des médecins en 
Suisse. L’ISFM traite de manière fiable les demandes d’attribution de titres, les demandes de 
reconnaissance en tant qu’établissement de formation postgrade, les révisions des pro-
grammes de formation postgrade et de nombreuses autres tâches. De nombreuses procédures 
et voies de communication se sont mises en place au fil des ans et fonctionnent bien dans la 
pratique. Il existe bien sûr également un potentiel pour de nouveaux développements. En parti-
culier, l’ISFM, en tant qu’organisation responsable disposant de ressources organisationnelles 
relativement importantes, pourrait assumer encore plus de responsabilités dans certains do-
maines et édicter des directives claires, par exemple dans la conception d’examens de spécia-
listes basés sur les compétences par les sociétés de discipline médicale ou dans la mise en 
œuvre et l’implémentation de nouveaux modèles de temps de travail. 

Avec le passage de la formation postgrade à un système basé sur les compétences avec les 
EPAs, l’ISFM s’est lancé dans un projet d’envergure. Il s’agit d’une démarche courageuse qu’il 
faut clairement saluer. Un important travail de communication a été réalisé et il existe une vi-
sion ; les bases de la réforme sont donc posées. La prochaine étape vers la mise en œuvre 
sera l’élaboration d’un plan directeur afin de planifier et définir l’implémentation concrète dans la 
pratique. À cet égard, il pourrait être utile d’impliquer des ressources et des experts et expertes 
externes. 
 
Résumé des recommandations pour l’organisation responsable  
 
Recommandation 1 : L’ISFM pourrait évaluer plus précisément la situation réelle et les be-
soins des (futurs) participants et participantes à la formation postgrade afin de développer des 
mesures efficaces sur une base de données solide pour lutter à long terme contre la pénurie de 
personnel qualifié. L’enquête annuelle de l’ISFM auprès des personnes en formation continue 
pourrait jouer un rôle clé dans ce contexte. 

Recommandation 2 : La voie choisie pour la formation postgrade basée sur les compétences 
devrait être poursuivie de manière cohérente et systématique. L’élaboration d’un concept global 
et d’un Roadmap avec la participation d’experts et expertes externes, avec la fixation de priori-
tés, de jalons et de ressources correspondantes, semble être la prochaine étape logique. 

Recommandation 3 : Les premiers programmes de formation postgrade qui mettent en œuvre 
les changements souhaités ont un rôle important à jouer en tant que pilotes. Les expériences et 
les Lessons Learned devraient être bien documentées et analysées afin de préparer le terrain 
pour les programmes de formation continue suivants. Un accompagnement scientifique des 
centres pilotes serait recommandé. 

Recommandation 4 : La visite des établissements de formation postgrade est l’un des princi-
paux instruments d’assurance qualité disponibles. L’ISFM devrait améliorer le contrôle systéma-
tique de la qualité, par exemple en introduisant une périodicité fixe des visites pour tous les éta-
blissements de formation postgrade. 

Recommandation 5 : L’ISFM devrait fournir une aide et élaborer des directives claires et des 
exigences minimales pour la validité et la fiabilité de l’examen de spécialiste ou de futures 
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évaluations programmatiques alternatives et équivalentes pour toutes les sociétés de discipline 
médicale. 

Recommandation 6 : La garantie de l’anonymat des personnes en formation postgrade lors 
des enquêtes devrait être améliorée à l’avenir (par ex. en renvoyant directement le question-
naire à l’institut qui l’a réalisé ou, alternativement, en numérisant l’enquête). 

Recommandation 7 : Afin de mettre en place l’offre médico-didactique nécessaire à une for-
mation généralisée de tous les enseignants et enseignantes aux Teaching Skills basées sur les 
compétences, l’ISFM devrait, lors de la planification générale de la réforme, établir un profil de 
qualification pour les enseignants et enseignantes et en déduire des objectifs d’apprentissage 
opérationnalisés pour un concept systématique de Teach-the-Teacher. En outre, des res-
sources supplémentaires devraient être mises en place pour la mise en œuvre de ce pro-
gramme de formation. 

Recommandation 8 : L’ISFM devrait établir un plan directeur au cours de cette phase de con-
ception, avec une analyse ciblée des besoins, une définition des objectifs et la détermination de 
l’ensemble du processus de mise en œuvre, afin de définir le calendrier de la réforme à l’aide 
d’une Roadmap comportant des étapes et des jalons.  

Recommandation 9 : L’ISFM devrait s’appuyer sur l’expérience acquise dans le cadre de la 
formation lors de la mise en œuvre PROFILES et, par analogie, établir un cadre général basé 
sur les résultats pour la formation postgrade. 

 

 

Évaluation externe société de discipline médicale 

Les experts souhaitent mettre particulièrement en avant les forces suivantes de la SSGM : les 
personnes en formation sont très bien encadrées, accompagnées et suivies ; la SSGM entre-
tient des échanges réguliers avec les établissements de formation et dispose d’un bon réseau 
national et international ; la SSGM montre des progrès très positifs vers la mise en œuvre d’une 
formation postgraduée basée sur les compétences.  

En revanche, les experts estiment que les défis suivants méritent d’être relevés : le programme 
de formation de la SSGM devrait préciser les conditions cadres, faire référence aux rôles Can-
MEDS  et inclure des questions éthiques, sociales et légales, ainsi que le diagnostic préimplan-
tatoire, l’intelligence artificielle et le diagnostic malformations non génétiques ou maladies multi-
factorielles ; sur la base d’une analyse et utilisation systématiques des données disponibles, 
des processus d’assurance et de développement de la qualité devraient être implémentés, for-
malisés et enrichis par une enquête parmi les alumni-ae ; la formation didactique des formateur-
trice-s devrait être définie et réalisée en tenant compte des évolutions d’une formation postgra-
duée basée sur les compétences. 
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Résumé des recommandations et charges pour la société de discipline médicale 

 
Recommandation 1 : 
Le groupe d’experts recommande à la SSGM de rendre explicites les dimensions éthiques, so-
ciales et légales ainsi que le diagnostic préimplantatoire, le Machine Learning et l’intelligence 
artificielle et, en particulier, le diagnostic et l’implémentation clinique de la prise en charge des 
malformations non génétiques ou maladies multifactorielles dans le nouveau programme de for-
mation. 

Recommandation 2 : 
Le groupe d’experts recommande à la SSGM de préciser dans son programme de formation les 
conditions cadres telles que la durée minimale des périodes courtes et le temps partiel, l’ab-
sence et les congés, la durée maximale de formation, en particulier lorsque celle-ci est suivie à 
temps partiel, et la durée maximale de formation accomplie à l’étranger. 

Recommandation 3 : 
Le groupe d’experts recommande à la SSGM de mettre en place une enquête auprès des 
alumni-ae, afin de suivre la pertinence et l’actualité du programme, si possible en assurant la 
cohérence du contenu des éléments de l’enquête pour tous les établissements de formation. 

Recommandation 4 : 
Le groupe d’experts recommande à la SSGM d’établir un concept de formation pour les forma-
teurs qui, dans le cadre de l’introduction des EPAs, exige et promeut activement des formats de 
formation relatifs à un programme de formation postgraduée basé sur les compétences. 

 

Charge 1 : 
La SSGM doit inclure les rôles CanMEDS dans son programme de formation. 

Charge 2 : 
La SSGM doit exploiter les données à disposition en les analysant régulièrement et en les utili-
sant pour le développement de qualité de la formation, et formaliser les processus de mise en 
œuvre des mesures relatives aux résultats collectés. 
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5. Requête d’accréditation de l’AAQ
En se basant sur le rapport d'auto-évaluation de l'organisation responsable et de la société de 
discipline médicale, sur l’évaluations des expertes ainsi que sur la prise de position de l'organi-
sation responsable et de la société de discipline médicale, l'AAQ considère que les critères 
d'accréditation sont tous remplis. L'AAQ considère que les standards de qualité concernant le 
critère d'accréditation de l'art. 25 sont largement remplis et demande donc d'accréditer le 
programme de formation postgrade en génétique médicale avec 2 charges. 

Charge 1 : 
La SSGM doit inclure les rôles CanMEDS dans son programme de formation. 

Charge 2 : 
La SSGM doit exploiter les données à disposition en les analysant régulièrement et en les utili-
sant pour le développement de qualité de la formation, et formaliser les processus de mise en 
œuvre des mesures relatives aux résultats collectés. 
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